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DE LA V I L L E  DE
Direction-Administration : ÇLOUD ^Mairie de Saint-Cloud

Paraissant tous les m ois

E q u i p e m e n t  S p o r t i f  J e  S a m t - C l o u J

Les personnes étrangères à Saint-Cloud, qu i v iennent dans notre bonne ville et qui s’in téressent 
aux questions sportives, sont très surprises d ’apprendre  q u ’il n ’existe pas de terrains de sports régle
m entaires ni même un  te rra in  sur lequel nos sportifs puissent s’en tra îner et s’ébattre . Ces personnes 
se dem andent alors si elles sont b ien  à Saint-Cloud, ville de 18.000 hab itan ts, à proxim ité im m édiate de 
P aris , possédant notam m ent de nom breux établissem ents scolaires d ’enseignem ent prim aire  et secon
daire, dont la renom m ée n ’est plus à fa ire , sur le territo ire  de laquelle existe un  hippodrom e, où de
nom breuses épreuves sportives ont lieu , et un splendide parc qui voit chaque jour et surtout le
dim anche, un  public nom breux, venu de tous les coins de la eapitale , chercher le bon air, le calme
et le repos et adm irer ses m agnifiques allées ainsi que ses massifs fleuris.

C ’est précisém ent la présence du parc de Saint-Cloud qui fa it q u ’il n ’y a pas à l ’in té rieu r de
la commune un  te rra in  de sports pour adultes.

Avant la guerre 1914-1918, et même après, nos sportifs allaient s’ébattre  et jouer sur des te r 
rains situés dans le parc et loués pa r des sociétés locales. On a vu nos jeunes u tiliser le te rra in  des 
M ignardises dans le bas parc, un  te rra in  à la G rande G erbe, etc ., mais comme il s’agissait de terra ins 
appartenan t à l ’E tat et dont la location était toujours précaire et révocable, il n ’a jam ais été possible 
à nos sociétés de faire  quelque chose de constructif et de définitif.

Les différents Conseils M unicipaux qui se sont succédés à la M airie depuis plus de 20 ans n ’ont 
certes pas m anqué de s’in téresser à la  question. On retrouve, en effet, en com pulsant les dossiërs classés 
aux archives, une délibération en date du  11 octobre 1925, p a r  laquelle le Conseil M unicipal, présidé 
par M. T is s o t , m aire, dem andait pour les Sociétés sportives locales, la concession d ’un  te rra in  dans 
le parc de Saint-Cloud ou l ’a ttribu tion , à titre  provisoire, de l ’ancien cham p de m anœ uvres. Le 4 ju in  
1926, le M inistère de l ’A griculture répondait q u ’il ne lui était pas possible d ’accueillir la requête  fo r
m ulée par le Conseil M unicipal, en signalant que les Sociétés sportives avaient la faculté de jouer sur
les prairies du parc de Saint-Cloud, lesquelles sont à la disposition des prem iers occupants, et en
ind iquan t que la concession d ’un  te rra in  à la commune de Saint-Cloud créerait un  précédent fâcheux, 
qui ne m anquerait pas d ’être invoqué p a r les m unicipalités des communes voisines où les Sociétés spor
tives sont nom breuses. Il ajoutait : cc On se verra it ainsi am ener à un  véritable lotissem ent du  parc 
de Saint-Cloud au détrim ent des in térêts du public. »

La M unicipalité M o q u e z , qui a succédé à  celle de M. T is s o t , n ’a pas m anqué de rep rend re  la 
question et d ’engager de nom breuses correspondances, tan t avec le M inistère de la G uerre  q u ’avec celui 
de l ’A griculture, pour obten ir un  te rra in  au haras de la P o rte-Jaune. Ses efforts fu re n t vains. Le 
M inistère de ! ’A griculture qui avait prom is de louer une partie  des terrains à la Ville les a mis à la 
disposition du M inistère de la G uerre. La M unicipalité s’est alors retournée vers ce dern ier M inis
tère pour obtenir la rétrocession d ’une partie  du te rra in  devenu te rra in  de m anœ uvres. Aucun résu lta t 
ne fu t obtenu. Le 25 ju in  1935, le Général'1 Com m andant le départem ent de Seine-et-Oise écrivait que



le te rra in  é ta it à la disposition de la garnison de Saint-Cloud et q u ’il ne lu i était pas possible de donner 
satisfaction à la Ville.

En 1936, dès son arrivée à la M airie, le Conseil M unicipal présidé p a r M . B l u m , rem etta it la 
question sur le tapis et p ria it le M aire d ’en trep rendre  de nouvelles dém arches en vue d ’obten ir la loca
tion du te rra in  du haras de la  Porte-Jaune.

Les M inistères intéressés ont été de nouveau saisis de l ’affaire et on est enfin arrivé, à la suite 
d ’une conférence qui eû t lieu  à Saint-C loud, le 30 octobre 1936, à ob ten ir des Dom aines, la promesse 
d ’une location p ou r une durée de 18 ans, de 2 hectares 61 ares, du te rra in  situé au haras de la 
P o rte -Jaune .

La M unicipalité dem anda alors à M. J a p y , architecte en chef des Palais et B âtim ents N ationaux, 
d ’é tab lir un  p ro jet de stade, et le 24 septem bre 1938, le Conseil M unicipal approuvait ce p ro je t, s’é le
vant à 2 .172.619 francs.

Le dossier était soumis à l ’instruction  réglem entaire lorsque la guerre éclata.
En 1940, la P réfec tu re  de Seine-et-Oise, m ettan t sur p ied  un  vaste program m e de travaux 

dem andait à la M airie de Saint-Cloud de lu i faire  de nouvelles propositions concernant l'équ ipem en t 
sportif de la com m une, le  p ro je t établi pa r M. J aPY ayant été jugé insuffisant et non conform e aux 
nouvelles directives concernant les stades et terra ins de jeux.

Le 7 août 1941, le Conseil M unicipal approuvait un  nouveau p ro jet établi p a r un  architecte
désigné pa r la P ré fec tu re , p ro je t qui s’élevait à 5 .039.588 francs et qui com prenait en sus du stade
réglem entaire un  bassin de natatjon.

Ce p ro je t a reçu l ’approbation  de p rincipe des M inistères intéressés qui accordaient à la Ville 
une subvention de 3.200.000 francs et qui consentaient un  p rê t à taux rédu it, pour la somme restan t 
à la charge de la comm une.

Indépendam m ent de ce p ro je t, le Conseil M unicipal approuvait en 1941 différents projets 
scolaires avant pour b u t de doter les écoles d ’un  te rra in  provisoire où les enfants pourra ien t se liv re r, 
dans de bonnes conditions, à des exercices d ’éducation physique. U n te rra in  était p révu  à l ’école du 
C entre, un  second au groupe de M ontretout, u n  troisièm e au groupe des Coteaux* et un  quatrièm e au 
lycée des garçons.

Sur ces quatre  terra ins, deux seulem ent ont pu  être  réalisés : celui du groupe du Centre et en 
partie  celui du lycée de garçons. Il n ’a pas été possible, du fa it des ordonnances allem andes, re s tre i
gnant les travaux , de réaliser les te rra in s du groupe de M ontretout et des Coteaux.

B ien en tendu, p a r suite des circonstances, le stade p révu  sur le te rra in  du haras de la Porte-
Jaune  n ’a pu  être  suivi d ’exécution. D ’ailleurs, une partie  des terra ins destinés au stade a été tra n s
form ée en jard ins ouvriers, et il ne saurait être  question  de donner actuellem ent à ces te rra in  une 
au tre  destination.

Le Conseil M unicipal actuel, intéressé au p rem ier chef p a r la question d ’équipem ent sportif de 
la  Ville, n ’a pas m anqué à son to u r, dès son arrivée  à la M airie, de rep ren d re  la question du stade 
et des te rra in s scolaires, mais —  contrairem ent à ce q u ’avaient depuis plus de 20 ans recherché les 
d ifférentes M nnicipalités, sans d ’ailleurs pouvoir obtenir satisfaction —  l ’Assemblée com m unale a 
abandonné l ’idée de constru ire un  stade sur le te rra in  du haras de la P o rte -Jaune  pour différentes 
raisons :
1° Parce que le te rra in  de la P o rte -Jaune  n ’est pas du tout cen tral, p u isqu ’il est situé à l ’extrém ité de 

la comm une et en bo rdure  de la ville de G arches et que l ’activité qui ne m anquera  pas de se faire  
sen tir au tou r du stade ne profiterait pas au commerce de Saint-Cloud mais b ien  à celui de Garches:

2° Parce que le q u artie r des Coteaux, toujours déshérité, n ’a pas de te rra in  de sports et q u ’il convient 
de rapprocher le stade de ce q u a rtie r;

3° Parce q u ’il existe déjà, pas très loin de la P o rte -Jaune , le te rra in  du Stade Français et q u ’il est 
apparu  inopportun  de p lacer le stade de la comm une à côté du stade Français qu i est utilisé par 
les sportifs parisiens;

4° Parce que la Ville n ’est pas p rop rié ta ire  du te rra in  et q u ’il peu t être  dangereux d ’exécuter p lu 
sieurs m illions de travaux sur un  te rra in  loué;

5° Parce que le te rra in  de la P o rte -Jaune , qui n ’est fa it que de trous et de bosses, com porterait des 
travaux de terrassem ent d ’une im portance telle q u ’il faud ra it p lusieurs m illions pour les couvrir.



Le Conseil M unicipal a donc fa it un  tou r d ’horizon et pensé que les terra ins nus situés quai 
Carnot, en tre  ta  ru e  re u u o n  et ta rue  des M itons, conviendraient pour l ’édification d ’un  stade.

U n e  étude tu t  contiee à un  hom me de 1 a rt qu i, en accord avec le b e r  vice des Sports, à V er
sailles, a estimé qu  un  stade pouvait très bien ê tre  réalisé sur ces te rra in s, qu  il suffit tou t sim ple
m ent de r e m b l a y e r  p o u r  éviter des inondations.

Dans sa seance du  6 novem bre 1945, le Conseil M unicipal a décidé l ’acquisition de ces te rra in s, 
soit à 1 am iable, soit p a r  expropriation , po u r q u ’enfin un  stade puisse être  constru it, non  pas sur un  
te rra in  loué, mais sur des terrains appartenan t en p rop re  à la Ville.

Le stade quai Carnot perm ettra  de donner satisfaction aux sportifs en général et, en particu lie r, 
à ceux du q u artie r des Coteaux ainsi q u ’aux enfants des écoles de ce quartier. 11 redonnera  une activité 
au commerce du bas de Saint-Cloud qui a été éprouvé du fa it de la dém olition des im m eubles com m er
ciaux de la place Georges-Clemenceau et p rem ettra  de réaliser un  établissem ent de bains froids en 
Seine avec piscine, à peu de frais.

Le M inistère de l ’Education N ationale, consulté au sujet de l ’acquisition des terra in s quai
C arnot, a donné son plein  accord et a prom is d ’aider financièrem ent la ville.

Le dossier est actuellem ent soumis aux form alités réglem entaires, mais tou t porte  à croire que 
l ’instruction  sera longue, car —  étan t donné le prix  réclam é p a r  les p roprié ta ires, — la comm une sera 
dans l ’obligation d ’avoir recours à l ’expropriation  pour cause d ’u tilité  publique.

En a ttendan t que le stade puisse être  réalisé quai Carnot, un  te rra in  de sport va être  aménagé
très prochainem ent à proxim ité des écoles de M ontretout, sur les terra ins que la  Ville a acquis. Ce
te rra in  perm ettra  aux adultes de s’en tra îner et aux enfants de p ra tiq u er l ’éducation physique dans des 
conditions satisfaisantes.

Que les sportifs se rassuren t. La bataille engagée depuis plus de 20 ans po u r le stade va b ien 
tô t ê tre  gagnée. Saint-Cloud sera enfin doté de son stade et pou rra  organiser des com pétitions qu i, nous 
en sommes certains, m ettron t nos sportifs clodoaldiens à l ’honneur.

r l n  P l n n f P n o - A  Nous avons p u ten ir’ à Peu Près v i o  o l l c t  11 en [eulp S voulu, les promesses
' que nous avions faites par notre 

affiche du 27 septem bre 1945 puisque à la date du  22 janv ier, nous 
avions liv ré  à nos concitoyens 5.230 stères de bois de chauffage, 
et ceci m algré les difficultés de toutes sortes qu i ont été signalées 
dans le B ulle tin  M unicipal de décem bre.

Forts des résultats obtenus, dans le B ulle tin  M unicipal n ” 2, 
nous vous annoncions que nous allions procéder à une d istribution  
supplém entaire à p a rtir  du  1er janv ier 1946. E lle est en cours, mais 
ju sq u ’à présent, elle a été un  peu m oins rapide que nous ne
l ’espérions prim itivem ent, quoique nous ayons déjà distribué 
1.298 stères supplém entaires.

En effet, dans nos prévisions, l ’im portance que nous avions 
attribuée au « G énéral H iver » avait été sous-estimée. H abitués au 
clim at tem péré de la région parisienne, nous n ’avons pas réalisé 
suffisamment que le clim at des A rdennes é ta it beaucoup plus dur. 
P o u r vous en faire  une bien  faib le idée, vous n ’avez q u ’à revivre 
p a r la pensée les quelques jours que Saint-Cloud v ient de passer 
sous la neige, en songeant que dans les Ardennes, ces quelques
jours se transform ent en de nom breuses sem aines.

C’est ainsi que pendant tout le mois de janvier, et pendant la 
m oitié de chacun des mois de février et de m ars, le débardage du 
bois, c’est-à-dire son transport de la coupe à la route où les camions 
peuvent le p rendre  pour le conduire à la gare a été im possible. 
I l  l ’au rait été encore pendant plus longtem ps, si nous n ’avions 
pas fini par trouver, en Belgique, des tracteurs spéciaux pouvant
sortir le bois de la fo rêt pendant la fonte des neiges, alors que le
sol est im praticable pour les chenilles norm ales e t pour les voi
tures à chevaux des débardeurs de la région.

De plus, les barrières de dégel établies par l ’A dm inistration 
des Ponts et Chaussées em pêchent toute c irculation sur les routes 
pendant des périodes parfois assez longues.

M algré toutes les difficultés dues aux intem péries, grâce aux 
tracteurs spéciaux dont nous venons de parle r, nous avons pu  créer 
des dépôts de bois au bord  des routes et comm encer les transports 
à la gare, aussitôt que les barrières de dégel étaient supprim ées.

Dans ces conditions, dès m aintenant, le bois doit a rriver n o r
m alem ent si (car à l ’époque actuelle, m algré toute la bonne volonté 
d ’un chacun, il y a tou jours des si), la S. N . C. F . peu t nous 
donner en temps voulu les wagons qui nous sont nécessaires.

L ’erreur commise sur le clim at des A rdennes qui a été la 
cause in itiale  d ’une mauvaise in terpréta tion  de certaines instructions

nous a conduit à débloquer un  plus grand nom bre de bons de bois 
que nous aurions dû  le faire  pour éviter aux bénéficiaires une 
longue attente. Nous nous en excusons, en espérant leu r donner 
satisfaction sans tarder.

Logement L ’action de la  Commission M tinicipale
 P  du Logem ent se poursu it, difficile, très

difficile, mais elle ne perd  pas courage.
Au cours de ses enquêtes, elle constate que des fam illes 

souvent nom breuses occupent des locaux rid iculem ent 
insuffisants, alors que de vastes appartem ents ou villas 
ab riten t un  nom bre restre in t d ’habitan ts.

Une loi récente frappe d ’une taxe spéciale, très 
lourde, les pièces non habitées. C’est justice. Nous 
croyons cependant que, dans quelques cas, il serait pos
sible de faciliter un  échange entre fam illes trop  é tro i
tem ent logées et fam illes tro p  largem ent logées.

P our a ider ce genre de transactions, le Service M uni
cipal du Logem ent recevra les dem andes et propositions 
des deux catégories de fam illes envisagées et s’efforcera 
de m ettre  en contact l ’une avec l ’au tre , en  vue d ’un 
échange.

Ce n ’est pas une solution to tale  et définitive. C’est 
cependant un m oyen de rendre  service.

Au cours d ’une  de ses dernières réunions, la  Com
m ission M un ic ipa le ' du Logem ent a été saisie p a r le 
rep résen tan t de la  Fédération  des Locataires, d ’un p ro je t 
tendan t à la  création, p a r accord en tre  cette organisa
tion  et l ’Association des P roprié ta ires, d ’un office de p ré 
conciliation qui s’efforcerait, avant tou te  action ju d i
ciaire, de rapp rocher et si possible accorder les points 
de vue divergents en tre  proprié ta ires et locataires.

La Commission a émis un  avis favorable à la création 
de cet organism e, laissant aux deux Associations des P ro 



priétaires et des Locataires, le  soin de le réaliser, con
form ém ent au p ro je t p résen té p a r cette dernière.

Bien q u ’estim ant ne pas avoir à in terven ir, en tan t 
que te lle , dans les différents qui peuvent surgir en tre  
p roprié ta ires e t locataires, la Commission M unicipale ne 
peu t q u ’encourager to u te  in itia tive  ayant, po u r bu t le 
règlem ent am iable de ces différents.

Le représen tan t de l ’Association des P roprié ta ires 
s’est chargé de soum ettre le p ro je t à l ’exam en de ses 
m andants.

Le Conseil M unicipal, quand  il sera saisi de la ques
tio n , ne refusera certa inem ent pas de faciliter la  ré a li
sation du p ro je t.

C ertains rep rochen t à la  Commission M unicipale du 
Logem ent de n ’être  pas constituée conform ém ent à l ’o r
donnance du 11 octobre 1945 et p ré tenden t que le seul 
m otif serait d ’év iter la  création d ’un  poste de fonction
n a ire  rep résen tan t le  M inistère de la  R econstruction.

Ce m otif ne serait pas déjà sans valeur. I l en est un 
au tre  plus im portan t.

C onstituer la Commission M unicipale du Logem ent, 
conform ém ent à l ’ordonnance du 11 octobre 1945, éq u i
vau d ra it à ren d re  im possible, dans le dom aine im m o
bilier, tou te  transaction  am iable e t supprim erait, en 
conséquence, tou te  liberté.

La Commission, comme le Conseil M unicipal, a trop  
le souci du respect de la  liberté  individuelle  pour y p o r
te r  a tte in te . I l  lu i p a ra ît suffisant d ’agir p a r au torité  de 
réquisition  p réfectorale quand  elle se trouve en face 
d ’égoïsmes qualifiés qu i, dans les tem ps difficiles que nous 
traversons, ne sauraien t trouver aucune excuse.

La M unicipalité m et en garde les Clodoaldiens contre la  façon 
de procéder de certaines personnes qu i se présen ten t au dom icile 
des particuliers de la p a rt de la M airie pour recu e illir  divers 
renseignem ents, notam m ent pour des affaires de logem ent.

La M unicipalité p révient la  population  que seuls sont h ab i
lités pour effectuer les enquêtes nécessaires à la M airie, d ’une part, 
les appariteurs en tenue et, d ’autre  part, les personnes porteurs 
d ’un  ordre de m ission ou d ’un docum ent signé du  M aire.

CO U RS PR O FESSIO N N ELS

On ne sait pas assez q u ’il existe à Saint-Cloud des 
cours professionnels pour les appren tis  du bâtim ent.

Ces cours com prennent une p artie  technique et une 
p artie  d ’instruction  générale et sont dirigés p ar des en tre 
preneurs de Saint-C loud, M. F a u r e , serru rie r et M. D i s 
c o u r , m enuisier. Deux élèves de l ’Ecole N orm ale et deux 
techniciens des E tablissem ents C arnaud , à Boulogne, 
assistent les cours e t sont rém unérés p ar la  ville.

Environ 25 jeunes appren tis sont inscrits, mais l ’assi
du ité  est lo in  d ’ê tre  aussi com plète q u ’il serait désirable.

D ’au tre  p art, des incidents récents, provoqués p ar 
quelques jeunes chahuteurs, ont apporté  le  troub le  et 
considérablem ent gêné le travail des élém ents sérieux qui 
com prennent tou t l ’in té rê t que p résen ten t ces cours, les
quels leu r p erm etten t d ’ob ten ir après la  3e année, leur 
certificat d ’ap titude  professionnelle.

Le Comité d irec teur avait invité  les fam illes des ap 
p ren tis, ainsi que les patrons intéressés, à assister, sam edi 
9 m ars, à "une réunion  en vue d ’exam iner ensem ble la  
situation  et de rechercher le  m oyen d ’assurer des séances 
de travail u tiles e t fructueuses.

M. C h a v e g r a n d , d irecteur de l a  M aison de l ’Education 
P opu la ire , assistait à cette réunion  et sut donner d ’utiles 
conseils.

Sur la  proposition  d ’u n  père  de fam ille, il fu t con
venu que chaque soir de cours, u n  père assurerait la 
surveillance.

I l  est en effet de la  plus hau te  im portance que les 
jeunes appren tis qui veulent devenir de bons profession
nels, pour gravir les échelons de la  h ié ra rch ie  ouvrière 
et pouvoir p ré ten d re  à des salaires rém unéra teurs, ne 
soient pas mis dans l ’im possibilité d ’a tte ind re  leu r bu t 
p ar la faute de quelques é tourdis m alfaisants.

N otons, en passant, que la  fréquen ta tion  des cours 
p rocure  aux jeunes gens quelques avantages pécuniaires 
puisque la Caisse de Com pensation du B âtim ent et des 
T ravaux Publics a ttribue  à chacun d ’eux une p rim e de 
800 francs p a r mois pendan t la  p rem ière  année de cours 
et de 400 francs p endan t la  deuxièm e. P o u r la  3* année, 
la  p rim e n ’existe plus, mais les salaires sont m eilleurs.

A titre  de sanction, une am ende devait frap p er celui 
qui tro u b le ra it les cours, am ende q u e . le  pa tron  devait 
re ten ir sur la  p rim e m ensuelle. Ce système s’est révélé, 
à l ’usage, p leinem ent inefficace.

I l fau t une surveillance sérieuse et, fa isan t appel au 
bon sens et à la  conscience, é lim iner sans p itié  ceux qui 
ne veulent pas travaille r.

I l  y a lieu  égalem ent de ten ir com pte que certains 
jeunes appren tis, rebelles à l ’enseignem ent prévu p a r les 
program m es des cours (surtout pour la  p artie  enseigne
m ent généra l), sont cependant susceptibles de faire  de 
bons ouvriers; ils sont à leu r aise devant l ’é tab li, mais 
nu llem ent sur les bancs de l ’école. Us on t précisém ent 
voulu être  ouvriers pour fu ir  l ’école.

I l faut ten ir  com pte de cet é ta t d ’esprit.
H est très reg re ttab le , certes, q u ’ils ne puissent dans 

ces conditions, ob ten ir le  C. A. P . et q u ’ils soient, en 
quelque sorte, condam nés à rester des ouvriers, à qui on 
ne pou rra  confier que des tâches secondaires, m ais il ne 
fau t pas dem ander à ces jeunes ce q u ’ils ne peuvent 
donner.

Reconnaissons que la  situation  des patrons est alors 
délicate. Ils  se sont engagés, p ar con trat passé avec les 
fam illes, à conduire l ’ap p ren ti ju sq u ’au C. A. P . Or, 
l ’app ren ti ne l ’ob tiendra jam ais puisque, p a r m auvaise 
volonté ou p a r m anque de dispositions naturelles, il est 
avéré q u ’il ne sera jam ais en m esure de passer l ’exam en 
du C. A. P . avec succès. Nous croyons que, dans ces con
ditions, il ap p artien t aux patrons de fa ire  auprès des 
fam illes toutes réserves sur la  non-exécution du contrat 
p ou r une cause dont ils ne peuvent p o rte r la  responsabilité.

De leu r côté, les fam illes dem andent à ê tre  tenues 
très  ̂exactem ent au courant de l ’assiduité et du travail 
de 1 ap p ren ti aux cours. Des dispositions seront prises en 
vue d ’assurer en tre  fam illes et professions une com m u
nication  constante.

D ailleurs, une réform e prochaine perm ettra , nous 
1 espérons, de donner satisfaction aux fam illes, en  même 
tem ps que d ’assurer la  pleine efficacité de ces cours.

I l  serait v raim ent regrettab le  que tan t de dévouem ent 
et d efforts soient dépensés pour le b ien  des jeunes ap 
p ren tis, s ’ils ne devaient abou tir à un  résu lta t satisfaisant.

** *

Voici au sujet de ces cours, le texte d ’une note que 
M onsieur le  P réfet de Seine-et-Oise v ient de fa ire  parvenir 
à M onsieur le M aire :

? i '  h ° nneillr  de vous fa ire  connaître que, par arrê té  en date 
du 10 décem bre 1945, et conform ém ent au vœu form ulé pa r le 
Gonseil M unicipal de votre com m une, M onsieur le M inistre de 
1 E ducation N ationale a décidé la création, dans votre ville, de 
Cours professionnels obligatoires et d ’une Commissiori locale pro
fessionnelle, chargé de déterm iner et d ’organiser ces cours.

Aux term es de l ’article 39 de la lo i du 25 ju ille t 1919, modifiée, 
la Com mission locale professionnelle doit être composée :

1° Du M aire, présiden t de d ro it;
2 D un  Inspecteur départem ental de l ’Enseignem ent technique.
3° De Délégués désignés par le Conseil M unicipal;
4 De Délégués désignés p a r la Cham bre de Commerce et 

choisis parm i les industriels e t les comm erçants ;
5° De deux Délégués de la C ham bre de* M étier*;



6° De Délégués ouvriers e t em ployés; .
7° De l ’Inspecteur du T ravail;
8° Du représentant de l ’Enseignem ent p rim aire public .
P o u r m e perm ettre  de constituer cette Commission, je  vous 

serais obligé de vouloir bien inv iter l ’Assemblée comm unale à dési
gner deux de ses m em bres pour en faire partie  et porter leurs nom 
et adresse à m a connaissance.

L e  P r é f e t  d e  S e in e -e t -O i s e .

Comme suite à cette dem ande, le Conseil M unicipal 
a, lors de sa dern ière  séance, désigné comme délégués à 
la  Commission locale professionnelle, MM. R o l l in  et 
P e r n o t .

*
*  *

LA G A RD ERIE ENFANTINE

Tous les jeud is, depuis octobre," une garderie est 
ouverte dans les locaux- de la Maison de l ’Education 
P opu la ire , 26, ru e  D ailly, sous la  patien te  e t m aternelle  
direction  de M lle Denise M u l a r d , institu trice , ja rd in iè re  
d ’enfants.

Une quaran ta ine  d ’enfants, de 3 à 7 ans, fréquenten t 
avec plus ou m oins d ’assiduité cette garderie. De nom 
breuses m am ans nous ont dit le service q u ’elle leu r re n 
dait e t l ’a ttra it q u ’elle représen te  pour leurs chers petits. 
Ceux-ci sont im patients de voir venir le jeud i pour être 
conduits au m ilieu  de leurs cam arades, jo u e r et en même 
tem ps ê tre  initiés à de m enus travaux  de découpage, 
de dessin, de pliage, qui les am usent en les intéressant, 
sans oublier les séances de Ciné-Baby, tou jours très 
appréciés du jeune public.

B ien en tendu , chaque réunion  com porte un  goûter et 
la  ta rtin e  au chocolat est tou jours im patiem m ent attendue, 
tou jours accom pagnée d ’un excellent café au la it (plus 
de 900 goûters ont é té  servis de fin octobre à fin m a rs ) .

I l  fau t chaleureusem ent rem ercier toutes les dames et 
les jeunes filles qui s’intéressent à no tre  garderie e t ap 
po rten t à  M lle M u l a r d  une aide p récieuse.1 Elles p e r
m etten t à  cette organisation de rendre tous les services 
q u ’on peut espérer, en attendan t q u ’il soit possible d ’en 
visager le  création d ’une crèche dont l ’u tilité  est incon
testable en no tre  ville où tan t de m ères de fam ille sont, 
hélas, obligées de rechercher dans un  em ploi salarié un 
com plém ent de ressources nécessaire à  l ’équ ilib re , si d if
ficile, du budget fam ilial.

*

LES BAINS-DOUCHES

Un service public doit ê tre  au service du public et 
s’ad ap te r, dans la  plus com plète m esure possible, à «tes 
besoins, à ses possibilités.

O r, il est apparu  au Conseil M unicipal que l ’horaire  
en  usage dans no tre  établissem ent de bains-douches ne 
répondait pas à ces exigences. P lusieurs réclam ations nous 
é ta ien t parvenues à ce sujet.

C’est pourquoi le Conseil M unicipal a décidé, dans 
sa dern ière  réunion , de m odifier de la  façon suivante 
l ’ho ra ire  actuellem ent .observé:

Jeudi : de 9 h . à 12 h . et de 15 à 18 h . 30.
V endredi : de 8 h . à 12 h . e t de 15 h . à 20 h.
Sam edi : de 8 h . à 12 h . et de 14 h . à 20 h .
D im anche : de 7 h . 30 à 12 heures.

Nous espérons que ces m odifications donneront satis
faction à de nom breux usagers. I l  y aura  lieu , dans 
quelque tem ps de juger le  résu lta t de cette réform e et 
le cas échéant, d ’ap p o rte r de nouvelles m odifications qui 
pouiTaient ê tre  jugées nécessaires au bon rendem ent et 
à la  bonne exploitation du service.

B IB L IO T H E Q U E  E T  SALON D E LEC TU R E
La Bibliothèffue M unicipale a été transférée, le 17 m ars, à la 

Maison de l ’Education Populaire , 26, rue Dailly. E lle sera désorm ais 
ouverte tous les jou rs, sauf le lundi, aux heures ci-après :

M ardi et sam edi, de 17 heures à 18 heures.
M ercredi et vendredi, de 11 heures à 12 heures.
Jeudi, de 17 heures à 18 heures.
Dim anche, de 10 heures à 11 h. 30.
A partir du 7 avril, un salon de lecture avec revues et jo u r

naux sera mis à la disposition du public  clodoaldien, m oyennant une 
redevance annuelle de 25 francs par lecteur non abonné à la B iblio
thèque. Ce salon sera ouvert tous les jours, de 10 heures à 12 heures 
et de 15 heures à 18 heures, sauf le lundi et l ’après-m idi du dim anche.

Les abonnem ents sont souscrits à la Maison de l ’Education Po p u 
laire. Les m em bres de la Maison des Jeunes jo u iro n t de la gra
tuité  et le salon leu r sera réservé de 20 heures à 22 heures.

Une liste indiquant les acquisitions d’ouvrages sera publiée au 
fu r et à mesure des achats.

Tous les livres pouvant faire l ’objet d ’un don seront reçus avec 
reconnaissance. Les nom s des généreux donateurs para îtro n t au 
bulletin .

La B iblio thèque v ient de s’enrich ir des auteurs suivants :
H . M . H yde : La Princesse de Lieven.
K . R o b e r t  : Le Grand Passage.
R. C h a m b r e  : L ’Escadron de G ironde, 1914.
P a l u e l -M a r m o n t  : Yousouf.
Octave A u b r y  : Sainte-Hélène  (2 volum es).

Avez-vous songé aux Vacances 
de vos enfants ?

L a co lo n ie  de  vacances m u n ic ip a le  a u  c h â te a u  d e  C h a rb o n 
n iè re  (L o ire t), à 7 k ilo m è tre s  d ’O rlé an s , à p ro x im ité  d e  la  
L o ire  e t  a u  m ilieu  d ’u n e  m a g n if iq u e  fo rê t ,  p ro c u re ra  à vos 
e n fa n ts  : san té  e t jo ie .

S u r  le  p ro c h a in  b u lle tin , n o u s  d o n n e ro n s  des vues d u  
c h â te a u , d u  p a rc  e t d e  q u e lq u e s  sous-bo is, a in s i q u e  des in d i
ca tio n s  c o n c e rn a n t le  sé jo u r  à la  co lo n ie  q u i a u ra  lie u  de  
ju il le t  à o c to b re .

P en sez  a u x  in sc r ip tio n s  q u i se ro n t reçu es trè s  p ro c h a in e 
m e n t à la  M airie  e t d an s  les écoles. U n e  a f fic h e  d o n n e ra  to u te s  
p réc is io n s  u tile s .

Le 13al de la Caisse des Écoles
Au dire de toutes les personnes qui ont pris pa rt à la Soirée 

de Bienfaisance que fut le 23 m ars, le Bal de la Caisse des 
Ecoles, cette initiative fut couronnée du succès le plus net.

Très nom breux furent les C lodoaldiens et les C lodoaldiennes 
qu i voulurent profiter de l ’occasion qui leu r était offerte d ’apporter 
à la Caisse des Ecoles, non seulem ent le tém oignage de leurs sym
pathies, mais endbre leu r participation  à l ’équ ilib re  d ’un  budget 
dont le chapitre des dépenses est continuellem ent en ascension. Et 
ceci ne surprendra  personne.

A ider les familles nécessiteuses pour perm ettre  à leurs enfants 
la fréquentation  scolaire, n ’est-ce pas, en notre pays, une. tâche 
de prem ière urgence ? Il est inadm issible que des fam illes puissent 
encore justifier l ’absence persistante de leurs enfants par une raison 
d ’ordre m atériel. En ces jours difficiles, i l  faut les aider.

C ’est bien ce q u ’ont parfaitem ent compris tous ceuS qui, le 
23 m ars, ont répondu à l ’appel du Com ité de la Caisse des Ecoles.

Ils n ’ont pas d ’ailleurs été déçus puisque le program m e qui 
leu r a été offert était de choix, l ’orchestre excellent et l ’ambiance 
particulièrem ent sym pathique, «

Plusieurs m em bres du corps enseignant avaient tenu à apporter 
la  preuve de leu r attachem ent à une œ uvre dont ils sont les p re 
m iers à apprécier l ’in térêt et l ’u tilité .

I l  nous faut rem ercier tous ceux qui ont contribué au succès 
de cette fête, les comm erçants et tous les donateurs généreux, les 
m em bres du Com ité de la Caisse des Ecoles qui n ’ont pas ménagé 
leurs dém arches e t leurs peines, sans oublier les services de la 
M airie.

Grâce à l ’effort de to U 6 , le résultat financier est appréciable 
puisque le trésorier du Com ité de la Caisse des Ecoles a pu 
en tre r en recettes une somme de 21.924 fr . 70, représen tan t le 
bénéfice net de cette soirée.

M erci à tous, et puisque, de toutes parts, on nous y engage, 
nous recom m encerons. ,

Le Comité de la Caisse des Ecoles.



LA B O X E A SAINT-CLOUD
Le 9 m ars, au Gymnase M unicipal, un  grand gala de boxe était 

organisé au profit de la colonie de vacances de la ville. La tem pé
ratu re  était peu clém ente, il y avait un bal aux Coteaux, e t les 
Clodoaldiens n ’aim ent peut-être pas la boxe... tou jours est-il que 
no tre  m anifestation n ’avait pas am ené ce que l ’on p eu t appeler a la 
foule des grands jours ».

Les absents, am ateurs de boxe, enren t to rt, car le  program m e 
était de cboix et tous les combats fu ren t âprem ent disputés. P ar 
équ ipe, le Club des Sports O lym piques (team G andon), l ’em porta 
nettem ent sur le ring de V itry (team D um ortier) pa r sept victoires 
à deux matchs nuls e t enleva b rillam m ent la coupe du  Conseil 
M unicipal.

Nous eûmes ensu ite  l ’occasion d ’a s s i s t e r  à  une m agnifique exhi
b ition  entre  le  souple n o ir C a u f o u r  e t  l ’espoir poids lou rd  Georges 
M a r t in .

Nous tenons à  rem ercier vivem ent nos amis du Club des Sports 
O lym piques qu i, nous faisant bénéficier de leurs relations pugilis- 
tiques, nous ont perm is d ’avoir le ring  gratuitem ent e t une p a rti
cipation de bons boxeurs à  un prix  très m odique.

Grâce à eux, notre m anifestation a été  légèrem ent bénéficiaire.
Voici d ’ailleurs les résultats financiers :

Recettes b r u t e s . . . ..........................................................    26.340 »
Dépenses :

Cachets dûs aux b o x e u r s .. ...............; ............  22.500 »
D roits à la Fédération Française de Boxe 1.317 »
Droits C ontributions Ind irec tes........................  2.366 »

26.183 » 26.183 »

Excédent de rece tte s '.............. 157 »
*

*  *

N O T R E  CO U RSE D E L ’A U TO -R O U TE
Nous nous occupons activem ent de cette grande épreuve qu i 

aura  lieu  en ju in  prochain , peut-être  pas le 2 comme prévu, en, 
raison des élections générales, mais à une date aussi rapprochée 
que possible. Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette date.

Nous sommes heureux d ’inform er nos concitoyens que M onsieur 
le  M inistre des Travaux Publics a bien  voulu accepter la présidence 
du Com ité d ’honneur de la course et nous assurer de sa présence 
à cette grande épreuve.

Le tunnel est presque com plètem ent débarrassé, les travaux -e 
poursuivent activem ent. Noiis avons égalem ent constaté avec p laisir 
que les travaux de réfection de la route ' nationale 185, à la hau teur 
de l ’ancien passage à niveau sont en cours d ’exécution. Nous remer- 
sions vivem ent les Services des Ponts et Chaussées de fa ire  toute 
diligence.

D em ain m atin , de bonne heure, un  p rem ier essai du  circuit sera 
fa it par des as du  volant.
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Conseil Municipal

SÉANCE D U  2 0  MARS 1 9 4 6
Le Coriseli :

1° Décidé d ’accorder au propriétaire  l ’indem nité q u ’il réclam e pour 
1 occupation, d ’août 1944 à septem bre 1945, par différents grou

pem ents de la V ille, de i ’im m euble, 6, rue Gaston-Latouche;
2° Procède à la désignation de deux délégués de l ’Assemblée M uni

cipale à la Com mission locale, en ce qu i concerne les cours 
professionnels institués à Saint-C loud;

3° Décide de procéder à la réfection totale des cours de l ’école des 
filles du G roupe Scolaire du  C entre et de l ’école m aternelle  du 
G roupe Scolaire de M ontretout ainsi q u ’à la réfection partielle  
des autres cours des écoles publiques, désigne l ’E ntreprise P l a n - 
t iv a u d  qui a fa it les p rix  les p lus avantageux pour effectuer ces 
travaux.

4° Décide d ’installer u n  garage à bicyclettes dans le Lycée de gar
çons, à Saint-C loud. A utorise le M aire à s’adresser à une m aison 
spécialisée qu i peu t fo u rn ir une installation  entièrem ent 
m étallique;

5° D écide de passer un  m arché de gré à gré avec l ’Im prim erie  
G ir a u e t ,  à Saint-C loud, p o u r les d iffé ren ts . travaux d ’im p ri

m erie ét de fo u rn itu res;
4 °  Décide de passer un  nouveau m arché avec la Société du  Gaz 

Com prim é, à Paris, pour la fou rn itu re , en 1946, du gaz néces
saire au fonctionnem ent des véhicules m unicipaux;

7° P rocède au renouvellem ent de secours a c c o lé s  à d ’anciens agents 
e t décide d ’affecter le coefficient 3 au m ontan t de ces secours;

8° A dopte une nouvelle échelle de traitem ent en faveur des infir
m ières scolaires, titu laires du  d iplôm e d ’infirm ières hospitalière, 
cette nouvelle échelle é tant la m êm e que celle actuellem ent en 
v igueur pour les infirm ières départem entales;

9° Procède à un  nouveau relèvem ent des indem nités horaires à 
accorder aux officiers, sous-officiers e t sapeurs-pom piers pour 
les heures de manoeuvre ‘ e t d ’incendie ;

10° Décide d ’acquérir auprès de6 Etablissem ents G u in a r d , à Saint- 
C loud, un appareil ex tincteur spécial appelé « canon mousse », 
destiné au Corps des Sapeurs-Pom piers de la com m une;

11° Décide de procéder à l ’ad jud ication  pour les travaux d ’entretien  
à effectuer à la voirie et aux bâtim ents com m unaux. Approuve 
un  nouveau cahier des charges et fixe à 3 ans la  durée du 
con tra t^d’en tre tien , mais avec une clause de résilia tion  annuelle;

12° Accorde à M. C o u t u r e a u , Ingénieur-G éom ètre, ex-ingénieur 
voyer de la V ille , une indem nité pour le  dédom m ager des p ro
jets et .avant-projets q u ’il a effectués et qui, p o u r différentes 
raisons, n ’on t pu  être  suivis d ’exécution. Accorde, en  outre, à 
cet hom m e de l ’art, une avance à valo ir su r les travaux généraux 
d ’assainissem ent de la V ille, pour lesquels il a effectué des études 
et déposé des dossiers, travaux d&nt il poursuivra  l ’exécution 
dès que les circonstances le p e rm ettro n t;

13° P rocède à quelques virem ents de c rédit au budget de 1945, en 
vue de régu lariser les opérations en treprises;

14° Décide de rég ler à l ’hom m e de l ’art chargé de la vérification 
des m ém oires des travaux effectués aux bâtim ents comm unaux, 
en 1945, l ’indem nité qu i est hab ituellem ent accordée pour des 
vérifications de cette nature.

15° Procède au relèvem ent des tarifs des concessions et de différents 
d ro its (creusem ent de fosse6, caveau provisoire, exhum ations, 
e tc .) , dans le cim etière ;

16° A ttribue une subvention de fonctionnem ent à la  Société Aéro- 
u iu lt de Saint-C loud;

17° A ttribue  des subventions com m unales à différentes Sociétés, 
Associations ou G roupem ent de Saint-C loud qu i en on t fait la 
dem ande. Accorde spécialem ent une nouvelle subvention à l ’As
sociation des P risonniers de G uerre, aux D éportés S. T . O. et 
M aquisards ;

18° P ren d  acte de la  d im inu tion  du prix  d ’acquisition consentie par 
le p roprié ta ire , concernant l ’achat pa r la Ville d ’une partie  du 
D om aine de C harbonnière  (L o ire t), destinée à l ’installation  
d ’une colonie de vacances m unicipale;

19 Em et un  avis favorable à la titulSrisation d ’em ployés auxiliaires 
qui réunissent les conditions requises pa r des ordonnances ou 
décrets ;

20° Accorde au chauffeur-am bulancier, une indem nité  p o u r service 
de n u it;

21° Fixe la redevance à payer pour la  location à un  agent com m unal, 
d ’une petite  m aison appartenan t à la V ille, ru e  de B uzenval;

22° Adresse ses félicitations à M. le Com m issaire de Police ainsi 
q u ’au personnel placé sous ses ordres et à l ’A djudant de  Gen
darm erie ainsi q u ’aux Gendarm es de Saint-Cloud pour l ’acti
vité dont ils ont fa it preuve ces dern iers tem ps en découvrant 
les auteurs de nom breux m éfaits et en procédant à leu r 
arrestation ;

23° Emet un  vœu concernant, d ’une part, l ’accès au parc pa r la 
rue des Ecoles (réouverture du passage existant avant la guerre) 
et 1 u tilisation  pa r le  public  du  T rocadéro ; d ’au tre  p a rt, le 

„ dem inage com plet du parc;
24 P u is , se constituant en Com ité secert, donne son avis sur p lu 

sieurs dem andes d ’assistance.
Saint-C loud, le  25 Mars 1946.

Secrétaire de séance,
. • Signé : B e a u f o c h e r .

F o u r  c o p i e  c o n f o r m e ,
L e  M aire,

F . C h a v e t o n .

CO M ITÉ IN T E R SO C IÉ T É S

N om breuses sont à Saint-C loud les Sociétés de tou t 
genre et leurs activités com ptent a largem ent dans la  vie 
d e  notre  cité.

Sociétés sportives-, m usicales, anciens com battants, p r i
sonniers, déportés, com m erçants, e tc ., e tc ., toutes déve
loppen t chaque jo u r  leurs services e t toutes on t in térêt 
a concerter leu r action en vue de se gêner le m oins pos
sible et, au con tra ire , dans des cas particu liers, de coor
donner leurs efforts p ou r un  m eilleur rendem ent.
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Dans cet esp rit, la M unicipalité a pris l ’in itiative de 
réun ir, le m ard i 26 m ars, les représen tan ts des 
Sociétés pour leu r proposer la  constitution d ’un  Comité 
Intersociétés.

I l  ne s agit pas de constituer une « supersociété », 
m ais un sim ple organism e de coordination , à l ’action très 
souple et très large.

L ’idée, d ’ailleurs, n ’est pas nouvelle et des Comités 
intersociétés on t, dans les tem ps passés, existé à Saint- 
C loud avec plus ou m oins de succès. I l nous a paru  u tile  
d ’y revenir.

A près un  in téressant échange de vues, les rep résen
tants présents, ont adopté le règlem ent que nous re p ro 
duisons ci-après :

R È G LE M E N T PO U R LE  COM ITÉ IN TE R SO C IÉ TË S  
adopté par les représentants des Société réunies le  26 mars 1946

Il est form é un  Comité Intersociétés composé d’un représentant 
de chacune des Sociétés clodoaldiennes.

Le Conseil M unicipal est représenté dans ce Comité par deux 
m em bres appartenan t l ’un à la Commission des Fêtes et Sports, 
l ’autre à la Com mission des Œ uvres Sociales.

Ce Com ité a pour bu t :
1° D ’éviter que les activités d ’une société soient de nature à con

trarier les activités des autres sociétés;
2° E ventuellem ent, d ’harm oniser les activités de plusieurs sociétés 

en vue d ’une action comm une.
Le Com ité Intersociétés nom m e pour un  an, un Secrétaire général 

et un  Secrétaire ad jo in t.
Le Com ité se réu n it le p rem ier m ercredi de chaque mtjis ei

toutes les fois que le besoin s’en fa it sentir.
Il é tablit le calendrier des fêtes ou m anifestations publiques dçs 

sociétés et coordonne dans la plus large mesure possible leurs activités.
Un tableau, placé dans le vestibule dé la M airie, fa it connaître 

à tous ceux que , la question intéresse, les dates retenues par les 
sociétés pour leurs m anifestations.

I l  est tenu à jo u r, par les services de la M airie, sur les indica
tions du Secrétaire général du Comité Intersociétés et d ’accord avec lu i.

Les convocations aux réunions du Comité sont lancées par les 
services de la M airie, sur la dem ande du Secrétaire général du Comité.

Les sociétés qui désirent être convoquées aux réunions du Comité 
Intersociétés doivent en inform er, une fois pour toutes, le Secrétaire 
général du Comité.

Les sociétés qui désirent u tilise r la Salle des Fêtes de la M airie, 
doivent en fa ire  la dem ande au Com ité, deux mois avant la  date 
prévue.

O
B ien que de nom breuses Sociétés aient été re p ré 

sentées à cette p rem ière  réunion , plusieurs Sociétés 
locales é ta ien t absentes. Elles p ou rron t tou jours être 
Intégrées au Com ité e t p rend re  leu r place à côté de 
toutes les autres en en exprim ant le désir. Elles seront 
alors convoquées aux réunions ultérieures.

La p rochaine réun ion , au cours de laquelle il sera 
procédé à l ’élection du secrétaire général e t du secré
ta ire  ad jo in t, a été, d ’un  com m un accord, fixée au m er
credi 3 avril.

Nous en ferons connaître le résu lta t à nos lecteurs 
dans u n  p rochain  num éro.

Nos Clodoaldiens à l ’honneur <

Nous apprenons que M. B e e g e r  A ndré,, Conseiller M unicipal, 
ru e  M arbeau, à Saint-Cloud, vient d ’ob ten ir une citation com por
tant l ’a ttribu tion  de la Croix de G uerre 1939 avec étoile d ’argent, 
pour l ’activité incessante qu ’il a déployée au service de la  R ésis
tance Française, avec un esprit de sacrifice exceptionnel.

M- B e r g e r , agent des Services de Renseignem ents en territo ire  
occupé, a notam m ent m is des locaux comm erciaux, rue  B runei, à 
Paris, à la disposition du m ouvem ent, pour la fabrication  de faux 
papiers e t pour constituer un  dépôt d ’arm es.

Nous lu i adressons nos plus vives félicitations.

LIVRE D’OR
En vue de la constitution d ’un liv re  d ’or, la M unicipalité serait 

heureuse de connaître les C lodoaldiens qui, au conrs dé la guerre 
39-45 ont obtenu des citations pour l ’activité dont ils ont fait 
preuve, soit sur un  théâtre d ’opérations m ilitaires, soit dans la 
Résistance.

Les personnes que la question intéresse voudront bien se faire  
inscrire  à la M airie.

** *

M aison des Jeunes et d e l ’Education P opulaire
La Maison des Jeûnes serait reconnaissante aux personnes qui 

pourraien t offrir des jeux  divers, et plus p rincipalem ent des tables 
de ping-pong.

D ’avarice, elle rem ercie les donateurs.

HISTORIQUE
Saint-Cloud dans la V e moitié du XVIIe siècle

/

Les G O JN  D I .  - St-Cloud, lieu de villégiature 
des Parisiens, j Heuvakth

Au début du XVIIe siècle, se dressait un peu à  l ’écart 
du bourg de Saint-C loud, sur ,1a hau teu r, un élégant 
hôtel dont les ja rd ins, en terrasse, descendaient presque 
ju sq u ’à la Seine. Cette gracieuse villa, C atherine de 
M é d ic is  l ’avait achetée le 9 janv ier 1577 a Jean  d e  R o v il l e  
et en décem bre de la m êm e année, elle en fit cadeau à 
l ’un  de ses écuyers, Jérôm e d e  G o n d i. Cette donation 
consistait en : cc L ’hôtel d ’Aulnay composé de plusieurs 
corps d ’hôtels, cours, ja rd in s , ten an t d ’une p a rt à  la 
ruelle  du V ivier; un grand ja rd in  à  côté de lad ite  m aison 
auquel il y a un grand vivier à poissons; un  au tre  grand 
ja rd in  jo ignan t ce d it logis, appelé le ja rd in  porte-clef; 
deux autres petites pièces de vignes ». I l  y avait donc) 
dès loi-s 13 ou 14 arpents au moins d ’un seul tenan t (1).

Ce Jérôm e d e  G o n d i  appartena it à une fam ille de 
banquiers florentins. Né en  Espagne, vers 1550, il v int 
en F rance auprès de son oncle paternel, Jean-B aptiste  
d e  G o n d i  qui n ’avait pas d ’enfant. In tro d u it à  la  cour, 
il fu t fa it chevalier de l’o rd re  du R oi, gentilhom m e de 
sa cham bre, puis em ployé p a r les rois Charles IX , 
H enri I I I  et H enri IV  à  des négociations diplom atiques 
im portantes. « I l  y réussit, d iren t les contem porains, par 
la pénétra tion  d ’un génie supérieur. » Ses talents enga
gèrent C atherine d e  M é d ic is  à  se servir de lu i pour tra ite r 
le m ariage de Charles IX  et d ’E lisabeth d ’A utriche; 
H enri I I I  l ’em ploya à  son to u r pour des missions de 
confiance, l ’envoya comme am bassadeur à  Venise e t à  
Rom e auprès du P ape  Sixte V. H enri IV  le gratifia de 
la  charge d ’in troducteur des ambassades e t de celle de 
Chevalier de M arie d e  M é d ic is  dont il avait négocié les 
prem ières propositions dé m ariage. Dans sa m aison de 
Sàint-Cloud, agrandie, em bellie, dans ses ja rd in s agré
m entés de nom breux bassins, de grottes, de toutes sortes 
de fantaisies hydrauliques bien  italiennes, il m enait un 
fastueux tra in  de vie, comme l ’avait fa it, au siècle p ré 
cédent, un  de ses congénères, un  changeur lücquois du 
nom  d ’YsBARitE qui avait acquis lé  « chastël » de M eudon. 
Jérôm e d é  G o n d i avait la  répu ta tion  d ’être, un  hom m e 
c< très voluptueux ». T a l l e m a n t  d e s  R é a u x  raconte à  son 
sujet l ’h istorie tte  suivante : « On d it que d inan t chez un

(1) L ’arpen t équivalait à 34 ares 19 centiares.



de ses am is, à 5 lieues de Saint-C loud, où il  n ’y avait 
p o in t de verres de crista l, il d it à un  de ses gens : V'a 
m ’en q u é rir  un  à Saint-C loud e t ne  te  soucie pas de 
crever m on ,cheval. I l  y va. Le cheval crève en arrivan t 
et le valet en descendant cassa le  verre . » E t no tre  au teur 
d ’a jo u te r : « Cet hom m e m érita it b ien  de m ourir gueux 
comme il est m ort ! »

Jérôm e d e  G o n d i avait un  fils, Jean-B aptiste  (né en 
1576) qu i, à la  m o rt de son père, h érita  de la  m aison 
de Saint-C loud. Chevalier de l ’O rdre du R oi, gentilhom m e 
o rd inaire  de sa cham bre, conseiller d ’E ta t e t in troducteur 
des am bassadeurs en 1605, il continua d ’h ab ite r la  rian te  
villa des bords de la  Seine, don t il ag rand it encore les 
ja rd in s , cadre hab itu e l des nom breuses réceptions q u ’il 
donnait. P a rm i ses hôtes, le jeu n e  Louis X III  fu t reçu  
à plusieurs reprises, tan tô t seul, tan tô t accom pagné de 
son frè re  G aston, de Mesdames E lisabeth  et C hristine, ses 
sœ urs; souvent, il ne faisait q u e  s’y a rrê te r en  se rendant, 
de P aris  à Saint-G erm ain , m ais quelquefois aussi, i l  y 
couchait après s’ê tre  prom ené dans le p arc  et s’être  amusé 
« au p e tit ruisseau qu i est sous le  berceau, puis à la  fon
ta ine  du rocher » ! Son fidèle m édecin, H é r o a r d , consi
gna dans son jo u rn a l ces passages à Saint-C loud; en date 
du 28 m ai 1614, il no te  une nouvelle visite de Louis X III  
chez M. d e  G o n d i : « ... I l  va p a r les ja rd in s , aux fon 
ta ines, aux grottes, a tiré  e t tu é  beaucoup de petits oiseaux 
à la  harquebuse ... »

Jean-B aptiste  d e  G o n d i n ’é ta it pas m oins fastueux que 
son père. Les dépenses prodigieuses q u ’il  avait faites dans 
toutes les occasions e t p rinc ipalem ent lo rsqu’avec la  p e r
m ission du R oi, il leva, à ses propres frais et dépens, 
des troupes po u r secourir le  duc de M antoue que les A lle
m ands avaient a ttaqué dans ses é ta ts, avaient absorbé 
presque to u t son b ien ; ses créanciers s’em parèren t d ’une 
p a rtie  de ce q u ’il possédait e t lui-m êm e fu t co n tra in t 
de vendre ses p rop rié tés, son hô te l du faubourg  Saint- 
G erm ain comme sa m aison de Saint-C loud. Celle-ci fu t 
achetée en  1618 p o u r la  som m e de 50.000 livres p a r Jean 
DU B e u i l , sieur d e  S a n c e r r e , contrô leur général de l ’ar- 
m enterie  et m aître  de la  garde-robe de la  R eine. Celui- 
ci ne profita pas longtem ps de son acquisition, car il 
m ouru t vers 1625 et ses héritie rs  vend iren t à Jean-François 
d e  G o n d i la  m aison de Saint-C loud qu i avait appartenu  
quelques années auparavan t à cette m êm e fam ille.

Le nouveau p ro p rié ta ire  é ta it le  fils d ’A lbert d e  G o n d i, 
duc d e  R e t z , grand m aître  de la  chapelle  dp R oi; il  avait 
été  nom m é, en 1622, p ar Louis X III , archevêque de P aris ; 
il fu t le p rem ier à p o rte r ce t itre  car ju sq u ’alors, P aris  
n ’avait é té  le  siège que d ’un  évêché. T a l le m a n d  d es  R é a u x  
a laissé de lu i le po rtra it suivant : « Jean-François DE 

/ G o n d i é ta it b ien  fa it et avait de l ’esp rit, m ais il ne savait 
r ien , il d isait les choses assez agréablem ent. I l  a tou jours 
vécu fo rt licencieusem ent pour ce qui é ta it des femmes. 
I l  avait autrefois beaucoup de dépenses; il  avait m usique 
et grand  équipage. I l  a tou jours fo rt bien  en tre tenu  sa 
m aison de Saint-C loud. » C ette dem eure, en  effet, sus
cita l ’adm iration  des contem porains, te n ta  le  b u rin  des 
graveurs et a ttira  les é trangers, de passage en  F rance, 
qu i en laissèrent d ’intéressantes descriptions. L ’un d ’eux, 
l ’anglais E v e l y n  a é té  su rtou t frap p é  p a r les ja rd in s  et 
les fantaisies tou t italiennes qu i les agrém entaient : « Ce 
que l ’on adm ire le  plus, écrit-il, c’est la  cascade qu i se 
préc ip ite  d ’étage en étage ju sq u ’à la  plus basse et la  plus 
longue des allées, du chahu t du  P arnasse .’ C’est une grotte 
en  coquillage au som m et d ’une colline p leine d ’ouvrages 
hydrau liques et d ’inventions destinées à tro m p er les spec

ta teu rs. Au-dessus, s’élève une  jo lie  coupole; sur les m urs 
sont peintes les muses et to u t au tou r sont disposées des 
statues dont quelques-unes sont de bons antiques. Au bout 
des allées supérieures, on  a p e in t des perspectives des
tinées à  fa ire  illusion e t donner à cro ire  q u ’elles se p ro 
longent au  lo in . On rem arque dans les ja rd in s  p lusieurs 
autres inventions ingénieuses. I l  y a aussi une  p e tite  cha
pelle ; au fond de la  terrasse, il y a une tem pête  bien  
pein te . « L ’alsacien B rackenhoffer qu i v in t en  F rance à 
la  m êm e époque (1644) jo in t à  sa descrip tion  du parc  celle 
de la  cour e t de la  m aison qui est, selon sa p ro p re  expres
sion a une gentille pe tite  m aison de plaisance ». Dans la 
cour, écrit-il, a il y a deux belles volières; des statues qui 
ont l ’a ir d ’être  en bronze, mais qui sont en p ie rre  sur une 
m uraille  e t coloriées rep résen tan t Charles IX , H enri I I I .  
H en ri IV  e t Louis X III  à  cheval. L a cour est à  vrai d ire 
très gaie à cause de sa situation  élevée e t de sa belle  vue; 
elle est' aussi b ien  décorée m ais elle est assez petite , comme 
du reste la  m aison dans laquelle  on ne m ontre  pas plus 
de deux pièces, savoir, la  grande salle au rez-de-chaussée 
et une cham bre hau te . C ette salle est décorée p a r d ’ex
cellentes pein tures de fleurs et de fru its brodés en  laine. 
E lle contient des p o rtra its  d ’A nne d ’A utriche et du  duc 
d ’A njou ainsi que quatre  statues de m arb re  ». Les g ra
vures de l ’époque confirm ant ces descriptions; une estam pe 
de PÉRELLE nous présente deux corps de bâtim ents en 
équerre , à deux étages, des fenêtres à  l ’ita lienne  e t un  
cadran solaire fo rt décoratif sur l ’une  des façades; des 
vases de fleurs e t un  m édaillon  de p ie rre  ornen t un  des 
frontons. De nom breuses statues en tou ren t les p arterres en 
b roderie  qu i s’é tenden t au p ied  de la  terrasse de la  m ai
son. C’est dans ce cadre où abondaien t les décorations en 
trom pe-l’œ il, fo rt à la  m ode, que le  prem ier archevêque 
de P aris , Jean-François d e  G o n d i , recevait fréquem m ent, 
e t à en cro ire  B r a c k e n f o l l e r , « m êm e les Rois de F rance 
qu i s’y ren d en t po u r leu r récréation . »

La <c m aison d e  G o n d i », si renom m ée q u ’elle a it été 
n ’é ta it pas cependant la  seule m aison de plaisance de Saint- 
C loud qui de tous tem ps avait a ttiré  les villégiatures des 
parisiens et possédait alors d ’autres villas fort réputées. 
Vers 1634, celle de C harlo tte  d es  U r s in s , vicomtesse 
d ’AucÔY, ab rita it des assemblées litïéraires : on y en ten 
dait des com édies, des harangues, vo ir m êm e des serm ons. 
Celle de M adem oiselle d u  T il l e t  com portait des pièces 
« plus belles que celles qu i sont en  celle DE G o n d i » . 
M. d es  H a ie s , gouverneur de M ontargis, avait « une des 
plus belles vues qu i se puissent voir. » Le président L e c o i- 
GNEUX avait acheté une dem eure à  Saint-C loud po u r voir 
plus com m odém ent sa belle  am ie, M adam e G u il l o n ; c’est 
là  q u ’il reçu t en 1627 G aston d ’O r l é a n s  au m om ent de la 
m ort de sa p rem ière  fem m e. I l y avait encore dans le 
bourg la  m aison du sieur P ic o t , exem pt des gardes du 
corps de M. le  C hancelier, dont la  vue est <x adm irab le  », 
éc rit O bvier d ’O r m e s s o n , en 1697, à la  suite d ’un  après- 
diné passé chez ce' dern ier. M adam e d e  L a r n a j -G havé 
offrit deux ans de suite l ’hosp ita lité  de sa p rop rié té  qui 
est « en  fort belle vue » à  M adem oiselle d e  M o n t p e n s ie r ; 
celle-ci profita de l ’accueil de son hôtesse pour y a ttire r 
une société nom breuse e t choisie d on t la  duchesse de  
N e m o u r s  et tous les amis particu liers du C ardinal. Non 
loin de la  m aison du P résiden t L e c o ig n e u x  se trouvait celle 
de M. d e  M o r a n g is , directeur des finances, et sur les bords 
de la  Seine, voisinant avec le sieur P ic o t , vivait M. de  
F e o n t e n a u . 1

Toutes ces villas am enaient à Saint-Cloud une joyeuse 
affluence de m onde qui s’y renda it volontiers pour s’y



prom ener et y d iner en bonne com pagnie. Si quelque 
jeune seigneur voulait ta ire  p la isir à sa belle, il la  con
viait, selon l ’expression du tem ps, à « u n  cadeau », c’est- 
à-dire un  d îner à la  cam pagne et la  gracieuse bourgade 
des bords de la  Seine se p rê ta it m ieux que nu l autre endro it 
à ces parties. Les restauran ts de Saint-Cloud n ’é ta ien t pas 
m oins réputés que ses ja rd ins. I l  y avait celui du « G rand 
Cerf » où B r a c k e n H o f f e r , après avoir visité la  maison 
de G o n d i, lit « collation » avec trois autres com pagnons 
pour la  somme de 1 livre 10 sols. Celui où pendait « L ’E n
seigne du M au re»  ; «D es N o y e r» , tra ité  d ’ « h o n n ê te  
cabaret » p ar M adem oiselle d e  M o n t p e n s ie r , mais le plus 
célèbre de tous é ta it sans conteste l ’auberge de la  Du 
R yer. L ’anglais E v e l y n  la  fréquen ta  lors de ses passages 
à Saint-Cloud : « C ’est une hô tellerie , écrit-il, qui m et 
à la  disposition des grands personnages qui veulent s’y 
d ivertir, des appartem ents, des m eubles et une argenterie 
dignes des princes, m ais on le paye comme j ’en ai fait 
l ’expérience.. Au reste, on y est tra ité  splendidem ent et 
ce p rix  n ’est pas déraisonnable si l ’on considère la bonté 
de la  cuisine et la  richesse du service. I l  se fa it là de 
terrib les parties grâce à ce que l ’on y est hors de la  vue 
et du b ru it qui en résu lterait. » Cet hô tel é ta it tenu  par 
la D u R y e r , dont T a l l e m a n t  nous raconte la  vie aventu
reuse : « C’é ta it une pauvre fille du H ainau t qui é ta it assez 
jo lie  en sa jeunesse. E lle  vécut d ’abord avec Sa in t - P r e u il  
qui lu i fit gagner 10 ou 12.000 livres en une cam pagne où
elle fut vivandière. E lle épousa un  nom m é D u R y e r  et
se m it à te n ir  auberge. Veuve de ce dern ie r, elle se 
rem aria  à un  hom m e dont elle ne p o rta  jam ais le nom ; 
il é ta it son m aître  cuisinier à Saint-Cloud où elle fit un 
cabaret m agnifique. Au com m encem ent, les dames n ’y vou
la ien t po in t aller mais elle avait un  ja rd in  auprès où on 
leu r p o rta it ce qu ’elles avaient com m andé; enfin, on s’y 
apprivoisa. E lle allait fa ire  plus de profit que jam ais car 
elle avait percé 3 ou 4 maisons ; il y eut 80 cham bres 
meufblées, il y en eu t de fo rt p ropres, m ais elle m ouru t 
trop  tô t, en 1652. » Les m enus que l ’on servait chez la
D u R y e r  étaien t à la  h au teu r du cadre; Salomon de

P r ie z a c , dans ses Prom enades à Saint-C loud, nous e;n 
donne une idée :

« ..M a is  quoi ! Je vois entrer une fou le  de plats :
Vois ce pom peux chapon qu i fu m e  sous, l ’orange,
Ce jam bon qu i repose à l ’om bre du laurier,
Ce dindon qu i jamais ne marche q u ’en guerrier,
Cette langue de porc si richem ent parée,
Cette longe de veau de nous tant désirée,
B ref, ce large pâté qu i découvre à nos yeux
La cuisse d ’un sanglier, jadis si furieux
Qu’il portait en tous lieux  l ’horreur et l ’épouvante. »

!

Tel é ta it l ’aspect de Saint-Cloud en cette p rem ière  
m oitié du x v iic. A la m ort de Jean-François d e  G o n d i 
(1654), ses héritiers ne cherchèren t pas à garder sa m ai
son de cam pagne et trouvèren t un  acquéreur en la  per-

, sonne de B arthélém y H e r v a r t h , contrôleur des finances;
la  vente eut lieu le 8 ju in  1655. La « m aison d e  G o n d i », 
dont la  te rre  é ta it depuis des siècles une dépendance de 
l ’évêché de P aris e t qui venait d ’ap parten ir au prem ier 
archevêque, tom bait p ar le hasard  des circonstances entre 
les m ains d ’un  huguenot et, qui plus est, A llem and d ’o r i
gine. Ce B arthélém y H e r v a r t h , naturalisé français, avait 
eu ainsi que son frère  la  charge de m unitionnaire  et de 
trésorier-payeur des armées du duc de Sa x e -W e im a r  dont 
les troupes é ta ien t au service de la F rance. En 1650, il 
fut nom m é in tendan t des finances, puis commis à l ’enre- 

| gistrem ent des fonds et enfin, en 1657, contrôleur général
des finances. La m aison d e  G o n d i que Jean-François avait

achetée 57.650 livres aux h é ritie rs” de Jean  d u  B e u il  fut 
revendue à H e r v a r t h  72.000 livres. Nous savons peu de 
choses sur le  genre de vie q u ’y m ena le nouveau p ro p rié 
ta ire . On peu t dire cependant q u ’il chercha à agrandir 
son dom aine p a r diverses acquisitions. I l  se préoccupa su r
tou t d ’augm enter le volum e des eaux qui alim entaient 1< - 
fameuses cascades : une prem ière transaction avec la  dame 
Guyonne P é p i n , lu i assura le débit de la fontaine et des 
sources qui se trouvaien t dans la  ferm e de cette dernière, 
située à Garches. Trois ans plus ta rd , en 1658, il faisait 
affaire avec F . V ie il l a r d , seigneur de V illeneuve, pour 
ob ten ir l ’autorisation de faire faire pour son p ropre  
com pte des recherches et des fouilles sur les eaux com 
prises dans l ’enclos de V illeneuve pour les conduire 
ensuite dans les bassins de Saint-Cloud.

Le financier H erv a p,t h  commençait* à peine à jo u ir 
de sa m aison de Saint-Cloud, agrandie e t em bellie 
lo rsqu’en 1658, le cardinal M a z a r in , cherchant une rési
dence pour P h ilip p e  d ’G r l ÉANS, frère  de Louis XIV, songea 
à cette dem eure. E lle eu t l ’honneur de p laire  au Roi au 
cours d ’une visite de la  cour, le 6 octobre 1658 et la  déci
sion de l ’acquérir pour le fu tu r duc d ’Orléans fu t prise 
le jo u r m êm e. Le contrôleur des finances ne pu t que 
s’incliner devant le désir royal et avec son nouveau p ro 
p rié ta ire , « M onsieur », la  « m aison de plaisance de Mes- 
sire d e  G o n d i » va connaître des jours de plus en  plus 
brillants.

(A suivre).  HÉLÈNE KRANTZ.

Le Vieux Saint-Cloud
sache, maintenant!, 

quelque bribe  de l ’h isto ire de no tre  pe tite  cité, notam m ent 
la  plus reculée, celle de sa fondation p a r Clodoald.

On sait que le  troisièm e fils de C lodom ir donna son 
nom  à la  bourgade de N ovien tum  ou N ovigentum  qui 
signifiait à peu près « Neuville ou V ille-Neuve », trad u it 
en langue rom ane p a r « N ogent », ainsi q u ’en tém oigne 
encore de nos jours la  rue to rte  et cahotante du m êm e 
nom.

Le village, tra h it  p ar un  vestige de soubassements face 
à l ’église actuelle, et qui autorise bien  des conjectures 
sur un  m onastère présum é, é ta it ainsi baptisé Saint-Cloud, 
pour longtem ps, pour tou jours, horm is l ’éclipse de 
quelques semaines où, sous la R évolution, les convention
nels l ’appelèren t suggestivement « Pont-la-M ontagne », 
voulant associer fort justem ent le pon t fam eux et la  belle 
colline. « M ontagne-Chérie » n ’eu t q u ’u n  succès encore 
plus fugitif.

U ne vingtaine d ’années après cette m ém orable époque, 
vers 1816, le cadastre dressé par le baron  D e s t o u c h e s , 
sous l ’adm inistration  du m aire SlLLY, dénonçait les p re 
m ières tentatives d ’urbanism e dans la com m une. E t cela 
m ’incite  à rechercher dans le passé les souvenirs ense
velis sous la  poussière d ’archives m ortes.

E n ce tem ps-là ..., la place G.-Clem enceau, actuelle
m ent si m orne avec son décor de pans de m urs délabrés, 
avant d ’être la  place d ’Armes où évoluait b rillam m ent 
le 101° d ’in fan te rie , é ta it une m ajestueuse place Royale 
avec une ru e ... Royale égalem ent, laquelle a gardé son 
nom  mais qui, sordide e t noire, s’évasait dans le bas pour 
donner accès, à dro ite , à la  ru e  du B œ uf-Couronné, à 
gauche, à la  ru e  de la  C orderie, au jo u rd ’hu i toutes deux 
disparues.

I l  y avait une rue d ’A ngoulêm e avec son ruisseau n au 
séabond au m ilieu  : c’est la  ru e  de la  Paix  de nos jours.



P arallè lem ent, la ru e  de M onsieur, p lan tée d ’arbres, est 
devenue logiquem ent la  ru e  d ’Orléans. E lle  se prolongeait 
p ar une rue  populeuse, sans tro tto irs  et ornée d ’enseignes 
grinçantes, où les im m ondices s’accum ulaient au seuil 
d ’obscures boutiques : c’est no tre  ru e  de l ’Eglise, com 
m erciale, qui p o rta it tou t sim plem ent le nom  de rue du 
Bourg-de-Saint-Cloud et que délim ita ien t le  soir deux la n 
ternes pauvres.

P eu  de rues on t gardé la  dénom ination  q u ’elles avaient 
à ce m om ent p le in  de relief. On ne retrouve guère que la 
place Deville, les rues A gathe et du C alvaire, celle-ci 
très ancienne; encore avaient-elles u n  au tre  tracé , fan ta i
siste. Ainsi un  bon tém oin  est la  ru e  de l ’A rcade, qui n ’est 
plus q u ’un  escalier, m ais qu i fu t une voie im portan te , 
doucem ent inclinée, re lian t le  château  de Mon! retout 
(reconstruit exactem ent et avec les mêmes m atériaux , à 
D angu, dans l ’E u re ). E lle  cernait, avec la rue  d ’Aulnay, 
« l ’ancien H ôtel-D ieu », alors que la rue des P rê tres con
to u rn a it l ’Eglise, orientée elle-m êm e différem m ent, comme 
le couvent.

L ’ensem ble de ces rues constituait le  q u artie r des 
U rsulines avec sa place de la  R eine, véritab le  cloaque 
devant u n  <c H ospice de la  C harité  », h ideux  et m isérable, 
nonobstant la  prestigieuse « fon taine » q u ’il enclavait, 
renom m ée p our ses... vertus m iraculeuses, à l ’occasion 
de processions m i-religieuses, m i-païennes.

Les gens de m on âge se rap p e llen t peu t-être  q u ’avant 
1900, leurs fonds de culottes se sont usés sur les ro ides 
ram pes de la  ru e  du Jo u r, p artie  basse de l ’actuelle rue 
du  Docteur-Desfossez.

Ces mêmes enfants de la  fin du  siècle, à la sortie de 
l ’école com m unale (la seule de la  v ille ), et m algré les 
foudres du pa te rn e l E douard  L a u d r É, le d irecteur (qui 
m arqua d ’une si profonde em prein te  répub licaine ta n t de 
jeunes âm es), on t égayé de leurs ébats les ineffables « D é
barcadères » devenus la  ru e  A natole-H ébert, et qui p ré 
sentaient à l ’époque u n  a ttra it incom parable  p a r ses vieux 
rails tap is dans les hautes herbes e t la  p laque tou rnan te  
de l ’ancienne voie ferrée de l ’Em pereur.

Signalons pour m ém oire l ’allée du Château, m ain te
nan t avenue du  Pala is, récem m ent transform ée en au to
route , qui faisait pendan t à la  ru d e  m ontée de la  rou te  
Im péria le , au jo u rd ’hu i rue D ailly, au bas de laquelle  les 
chevaux de re la i fournissaient le ren fo rt nécessaire aux 
longs courriers p ou r la  rou te  de N orm andie, im m ortalisée 
p a r  l ’im age. C ’est sur cette rou te , q u ’on appela  p a r la 
suite boulevard  de Versailles e t enfin boulevard  de la 
R épub lique, que les postillons, raconte V a t o u t , « s’em- 
bourboien t de fange, se blessoient en escorchures m alignes, 
et trépassoient à la  m alad rerie  de Saint-Cloud », au po in t 
q u ’en 1680, le M aître de la poste aux chevaux de Sèvres 
et Saint-C loud avait pris des m esures de sécurité fort 
curieuses.

Les am ateurs de p itto resque p o u rro n t savourer de tru 
culentes anecdotes dans les récits du tem ps (L a s t e y r a s , 
V a r n e y , etc .) et se rep o rte ro n t su rtou t aux cahiers de 
B o iz a r d , accusant de tous ces m éfaits les auberges d ’am our 
de l ’héro ïque  (ou é ro tique) rou te  de N orm andie.

Insensib lem ent, p a r la  sente des Gâte-Ceps, évocatrice 
du coteau où croissait la  vigne, nous voilà arrivés près 
du  ham eau de M ontretou t, ru ra l à souhait, isolé, sans 
lum ière  la  nu it, couvert de cham ps de groseilliers, de cas- 
sissiers, de fram boisiers, traversé sur de grandes espaces 
p a r des pam pres renom m és. Le p e tit v in  de Saint-Cloud 
é ta it alors m eilleur que celui de Suresnes, son voisin, au

goût de p ie rre  à  fusil, et nous savons que les capotes des 
francs-tireurs des T ernes, « à la  branche de houx », sont 
restées accrochées aux échalas de l ’endro it.

Quoi ! A urait-on  si vite oublié la  redou te  de M ontre- 
to u t : suprêm e sortie  du 19 janv ier 1871 po u r dégaget 
P aris  ? A vrai d ire , les actes de courage individuels ont 
dépassé de beaucoup l ’im portance du p e tit bastion, m al 
épau lé  d ’ouvrages m ilita ires à ciel ouvert, desservis par 
la  rue lle  de la  R edoute, la  m êm e q u ’au jo u rd ’h u i, et le 
seiitier des C hanillioux, qui correspondrait app rox im ati
vem ent à  notre  actuelle rue René-W eill.

Les C hanilloux ! B eau nom  de te rro ir  qui m e ra p 
pelle  les om bres fam ilières dit bon père  H u s s e n e t , le 
« sanglier » du lieu -d it...

Les sentiers de la  R edoute et des C hanilloux aboutis
saient à  la  ru e  de la  G uette, dont l ’appella tion  peut 
p a ra ître  évocatrice et qu i, en réa lité , n ’a rien  à voir à 
l ’affaire de ces com bats désespérés. L ’avenue du  M aréchal- 
Foch, dont il est ici question, anciennem ent ru e  de la  
G uette, fu t à l ’origine la  sente des Guêpes, pu is chem in 
de la  G uêpe. I l  y a là  une sim ple déform ation.

(A suivre).  ROBERT H ARDOUIN.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

PR O LO N G EM EN T D E LA LIGNE D ’A U TO BU S N° 144.
JU S Q U ’AU BO U LEV A RD  D E LA R É PU B L IQ U E  

OU AU C A R R E FO U R  M AGENTA, A SAINT-CLOUD

En réponse à  une dem ande form ulée p ar la  M unici
palité , la  Com pagnie du C hem in de F er M étropolitain  
de P aris v ient de fa ire  parven ir la  réponse suivante :

/

M o n s ie u r  l e  M a i r e ,

P ar le ttre  du  14 m ars 1946, vous avez b ien  voulu nous dem ander 
de p ro longer la  ligne d ’autobus n° 144 ju sq u ’au boulevard  de la 
R épublique ou au carrefour M agenta, à Saint-Cloud,

Nous avons l ’honneur de vous fa ire  connaître  que l ’A utorité 
Supérieure est seule qualifiée p o u r dé term iner la  consistance du
réseau. _ . .

Nous pouvons donc d ’autant m oins p ré ju g er de ses décisions 
que le program m e d ’extension sur lequel elle est appelée à se p ro 
noncer ne  com porte pas le prolongem ent de la  ligne n° 144 dans 
la partie  haute de Saint-Cloud.

I l  est à considérer, au surplus, que celle-ci est déjà desservie 
pa r la  S. N . C. F . et que, d ’autre part, les abords du  carrefour 
M agenta offriraient peu  d ’élém ents de trafic à des services d autobus 
re jo ignant le P o n t de N euilly.

V euillez agréer, M onsieur le  M aire, l ’assurance de notre con
sidération distinguée.

Le D irecteur du Réseau Routier, 
Signé : (Illisib le).

AÉRO-CLUB D E SAINT-CLOUD

Les travaux d ’am énagem ent du baraquem ent m is à la disposi
tion  de l ’Aéro-Club de Saint-Cloud par la  v ille  touchent à leu r fin.

Ce baraquem ent a été constru it par les Services techniques 
m unicipaux, mais certains détails d ’am énagem ent (peinture, é lectri
cité ), on t été confiés à des entreprises locales.

Le 15 avril, au plus tard , tous les travaux seront term inés, et 
les locaux affectés à l ’Aéro-Club.

Les m em bres de cette société apprendront cette nouvelle avec 
p laisir et nous sommes persuadés que de nom breuses adhésions seront 
enregistrées dans les m ois qu i vont suivre.
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A L ’H IP P O D R O M E  D E SAINT-CLOUD
Cette année, à l ’hippodrom e de Saint-Cloud, le program m e 

d’avant-guerre a été ré tab li. 47 journées de courses sont inscrites au 
calendrie r; elles s’échelonnent du 2 m ars au 30 novem bre.

Toutes les grandes épreuves d ’antan y figurent, notam m ent le 
G rand P rix  de P rin tem ps, fixé au lund i de Pentecôte et le Grand 
P rix  de Saint-Cloud prévu pour le p rem ier dimanche de ju illet.

Belles journées de sport en perspective qui a ttireron t à la Fouil- 
leuse la  foule des grands jours, récom pense b ien  due à ceux qui se 
dépenseront sans com pter p o u r doter no tre  cité d ’un  hippodrom e
m odèle. . ,

Nous ferons connaître, dans un  prochain  bu lle tin , ce qu est 
l ’hippodrom e de Saint-Cloud et com m ent il a été réalisé.

** *

A P R O P O S  DU « M ESSIE »
Jeud i 28 m ars, à  21 heures, au Palais de C haiilot, devant un 

audito ire de plus de 2.000 personnes, le  C lodoaldien J. M a c ie t , 
organiste et m aître  de chapelle, professeur aux lycées et écoles de 
Saint-Cloud, a dirigé le M essie, de H a ë n d e l , d ’une façon exception
nellem ent rem arquable. La salle était à l ’échelle de l ’œ uvre; les 
élém ents d ’exécution égalem ent : l ’un  de nos quatre grands orchestres 
parisiens (l’Orchestre P asdeloup), des solistes aux nom s connus : 
Mmo R o u x -L e g r a in , H élène B o u v ie r , 'Joseph P e y r o n , A ndré 
P a c t a t ) ,  l ’ensem ble im posant des Chorales alliées de l ’Ecole P o ly 
technique e t de Saint-Cloud (y com pris sa section de G uides), 
renforcé d ’un  groupe de professionnels, en tou t, 250 exécutants.

M algré le nom bre très lim ité  des répétitions qui, par suite des 
vacances de l ’École Polytechnique, n ’on t pu  comm encer que le 
lu n d i 25 m ars, m algré la  diversité des élém ents d ’exécution, J. 
M a c ie t  sut nous donner du  chef-d’œuvre de H a ë n d e l , une in te rp ré 
tation  p leine de force e t de v igueur ef, quand il le fallait, de 
délicatesse et sensibilité. Anim é par un  chef qui vivait l ’œuvre, 
l ’ensem ble choral ne fu t pas seulem ent parfa it de d iscipliné et 
d ’hom ogénéité, c’éta it vraim ent comme la voix d ’u n  peuple 
en tier, m ultip le  e t une, em plissant la  te rre , soutenue, offerte, élevée 
au ciel par les deux m ains ferventes de son prophète.

La place nous m anque au jo u rd ’hu i pour parle r plus longuem ent 
de cette m agnifique réalisation, en  particu lier de l ’orchestre et des 
solistes. Nous y reviendrons le mois prochain . Qu’il nous suffise 
de d ire que J. M a c ie t , avec une foi adm irable, l ’a entreprise, seul, 
sans aucune aide, n i officielle n i privée. L ’accueil de la salle — 
accueil spécialem ent enthousiaste pour les chœurs et leu r chef — • 
est pour eux une consécration définitive devant le grand public  
parisien.

U n seul regret. P o u r que le budget du Messie s’équ ilib râ t, il 
fa llait que le Palais de C haiilot fû t com ble, non seulem ent dans 
la  partie  supérieure de la salle, m ais aussi à l ’orchestre, aux places 
les plus chères. I l  pouvait l ’être, i l  devait l ’être et il l ’aurait été 
certainem ent avec une publicité  u n  peu plus largem ent diffusée à 
Paris et dans les m ilieux polytechniciens, encore m al inform és de 
la  valeur de leu r p ropre  chorale, qu i rem arquablem ent préparée par 
un  des leurs, M. R obert G l o u a r d , donnait sa prem ière audition 
publique.

Quoi q u ’il en soit, le 28 m ars reste pour J. M a c ie t , sa chorale 
et la chorale de l ’Ecole Polytechnique, la  date d ’une grande vic
to ire  et pour Saint-Cloud, un  honneur que bien  d ’autres villes lui 
envieraient.

CHORALE DE SAINT-CLOUD 
Jean M a c ie t  

12, Rue d ’Orléans, Saint-Cloud
Direction : Jean M a c ie t  - A dm inistra tion  : Jacques T r o d é

La Chorale de Saint-Cloud s’adresse à tous ceux qui, sans dis
tinction  d ’âge ou d ’opinion, s’intéressent à la m usique — et en pa r
ticu lier au chant choral — pour l ’aider à continuer son œuvre édu- 
catrice et son effort de propagande m usicale; à participer au rappro 
chem ent des classes. — en suivant l ’exemple de ces chorales du 
N ord où l ’ouvrier voisine avec l ’ingénieur — dans la p ratique du 
même a rt; à m aintenir les traditions m usicales de notre cité, et 
par delà, ies traditions spirituelles de la France.

Quel que soit le degré de votre culture m usicale, n ’hésitez pas 
à adhérer. (Répétitions à Saint-Cloud et à P aris).

M em bre actif : 50 fr.. m em bre honoraire  (m inim um ) : 100 f r .;  
m em bre bienfaiteur (m inim um ) : 500 francs.

P our tous renseignem ents complém entaires 
écrire  à  M. Jacques T r o d é , 1 2 , rue d’Orléans, Saint-Cloud (S.-et-O.)

C. C. P . Paris 114.876

ASSOCIATION DES PR ISO N N IER S DE G U ER R E 
DE SAINT-CLOUD

Nous inform ons nos m em bres que l ’Assemblée trim estrie lle  aura 
lieu  à la M airie, le 24 avril, à 20 h . 45.

O r d r e  d u  J o u r  :

Com pte ren d u  d’activité.
P réparation  d ’une fête.
E tude de différents projets.
Questions diverses.

Nous prions instam m ent tous nos camarades d ’assister à cette
im portante réun ion  et d ’arriver à l ’heure.

*
* •

Le dim anche 14 avril, nous organisons une visite au Musée de 
l ’Hom m e (Palais de Chaiilot), avec le concours de conférenciers. 

R assem blem ent : 14 h . 35, au m étro Trocadéro.
Partic ipation  aux frais : 8 francs par personne.
Les inscriptions sont reçues au siège, 3, rue  Gounod et chez 

MM. Brisset, 1, rue  des Ecoles; C hapron, 22, avenue B ernard-Palissy; 
D upille , 37. rue de Garches.

Tous les prisonniers, leu r fam ille et leurs amis sont cordialem ent 
invités.

Le Président : R . C o n s t a n t in .

** *

COMMUNICATION AUX TRAVAILLEURS D É PO R T É S 
E T  R EQ U IS

Les camarades étant encore en possession de m arks doivent les 
déposer à la Perception .

Ils sont priés de les déclarer ensuite à la perm anence (tous les 
lundis, de 18 h . 30 à 20 heures, 3, rue Gounod) ainsi que ceux :

1° Expéditeur de m andats non parvenus à destination;
2° Ayant déposé leurs avoirs aux postes fron tières;
3° R evendiquant des salaires et congés payés, non perçus en 

Allem agne. .
(Se m un ir de pièces justificatives, s’il y a lieu ).
Les camarades réfractaires qui, à l ’occasion d ’une perm ission, 

ne sont pas retournés en Allemagne et constituant un cas social 
(charges de fam ille, m aladies, revenus insuffisants, e tc .), peuvent 
percevoir un  costume déjà porté mais encore en bon état, gra tu i
tem ent et sans points.

Tous les réfractaires ayant séjournés en A llem agne ont d roit 
à la carte textile p rio rita ire  de 200 points, ainsi qu ’à un  bon de 
chausstires en cuir.

S’adresser à la perm anence, 3, rue  G ounod, tous les lundis, 
de 18 h. 30 à 20 heures.

Les rapatriés après le l or janvier 1945, justifiant d ’un  cas social 
ci-dessus défini, p o urron t obtenir un  costume de récupération gra
tu item ent et sans points, m êm e s’ils en ont déjà perçu un .

R . J e a n t o ï ,
Délégué des S. T . O. et requis.

** *

PROGRAM M E DU CINÉ-CLUB DE SAINT-CLOUD
9 A vril : Les Espaces Intestellaires (film de vulgarisation 

scientifique d ’EscLANGON).
E m ile  et les Détectives (film allem and, 1932).
Le Fétiche  (avec H aro ld  L l o y b s ) .
Causerie et débats : Les enfants et le ciném a.

3 0  A vril : Gala je a n  V igo : L ’A talante  e t Zéro de 
Conduite.

Taris. — Causerie et débats.
8  M ai ; Gala H a ro ld  L loyds : Pour le C œ ur de Jenny. 

Le R oyaum e de Tulipatan. Touche du  Fer  e t 
M onte là-dessus. Causerie et débats.

>k 
*  *

M OTO-CLUB CLOPOALDÏEN
D epuis la reprise de son activité, c’est-à-dire le début de cette 

année, le M oto-Club C lodoaldien voit son essor se développer d ’une 
façon très satisfaisante, pu isqu’il compte actuellem ent près de 
200 m em bres, dont d ’authentiques cham pions, entre autres, M. J ea n - 
NIN, 17 fois recordm ann du m onde de vitesse à m otocyclette, à qui 
nous avons confié le poste de d irecteur technique; L a u e r ,  L e f è v r e ,  
R o u c h y ,  K iÉnÈ, vainqueurs de p lusieurs « Bol d ’Or », etc.



N otre société a tenu  sa 3 ' Assemblée générale, le 8 m ars dernier, 
présidée par son dévoué président, M . L e ta n g , ainsi que M . M o n s e l , 
m aire-adjoint. L ’assistance très nom breuse, acclama et approuva les 
différentes résolutions qui on t été prises, en p a rticu lier l ’organisa
tion  technique, côté m otocycliste, du 1er G rand C ircuit de l ’A utoroute 
qu i aura lieu  vraisem blablem ent en ju in  prochain .

Un vin d ’honneur fu t offert aux m em bres présents et nous avons 
trinqué  pour les fu turs succès des couleurs bleues et blanches dans 
cette course puisque nous comptons aligner 15 « bolides ».

P o u r tous les motocyclistes de Saint-Cloud et sa région que ce 
sport intéresse, nous les convions à venir grossir nos rangs, les 
assurant q u ’ils y trouveron t le m eilleur accueil dans u n  esprit sportif.

Renseignem ents e t adhésions : Café A l i b e r t , 2, rue  Royale, 
Saint-Cloud.

Le Secrétaire  : R . L é ta n g .

Les C om pagnons de Saint-G enest
Le Sam edi 27 A vr il, à 20 h. 45 et le dim anche  28 A vr il, à 14 h . 45, 

le groupe théâtral « Les Com pagnons de Saint-Genest », in te rp ré 
tera à la Salle, 8, rue  A .-H ébert

LE  M A R IA G E  DE M A D E M O ISELLE  B EÜ LE M AN S  
Com édie en 3 actes de Frantz F o u c h o n  et Fernand W ic h e l e r

*
*  *  *

AVIS D ES P . T . T.
La personne qui, le 27 m ars, s’est fa it rem bourser un  bon de 

la  L ibération  de dix unités au bureau  de poste (rue de l ’Hospice) 
est priée de se p résenter, le plus tô t possible, au cabinet du Receveur.

*
*  *

T O U R  DE GARDE DES PHARM ACIENS
— Les Pharm aciens sont norm alem ent ouverts de 9 heures à 

12 heures et de 14 heures à 19 heures (arrêté préfectoral du 14 février 
1943).

— Les Pharm acies sont ferm ées du sam edi 19 heures au lund i 
14 heures.

— Le service d ’urgence est tou jours assuré pa r une pharm acie 
de garde.

— Le service de garde est hebdom adaire.
— Le pharm acien de garde assure le service le  dim anche et le 

lund i m atin , ainsi que le service de n u it dans la sem aine qui su it).
— Le nom  et l ’adresse du pharm acien de garde sont indiqués :
1° Au tableau d ’affichage m unicipal près de la m airie;
2° A la devanture des pharm acies ferm ées.
(On peu t aussi la dem ander pa r téléphone au C om m issariat de 

Po lice).

R E C TIFIC A T IF concernant les jo u r e t heures d ’ouverture des 
services publics.

Au lieu  de Compagnie Générale des Eaux, lire  : Service des 
Eaux de Versailles, M arly, M eudon et Saint-Cloud, 5, ru e  d ’Orléans. 
Téléphone : M o l . 40-87.

A D D IT IF : C linique d ’Accouchem ent et de C hirurgie de Saint- 
Cloud, 16, quai C arnot e t 6, rue  du  N ord.

É T A T  O V ÏL  DU M OIS DE MARS 1946  
N A ISSA N C E S

B unet C hristiane, Georgette, A ndrée, 24, rue  de la Paix, Saint- 
Cloud. Ryan P a trick , R obert, 179, rue des Tennerolles. — 
P lanque B ernard , P ie rre , 78, ru e  de Buzenval. — A gostini France, 
Irène , M arceau, 12, rue  de Lalande, à Paris (14°). — Decool 
H élène, Claude, 144, boulevard de Saint-C loud, à Garches. — T hierry  
Jean , Jacques, 45, rue  Raffet, à Paris (16e). — G aquerel Daniel, 
M ichel, 89, boulevard Jean-Jaurès, à Boulogne. — G orguet Françoise, 
Louise, Lucie, 3, avenue du Palais. — Sallot M onique, M arie, Thé- 
rèse, 48 bis, ru e  des Tennerolles. — Salvia B ernard , M aurice, A ndré, 
150, rue  T ahère. — R ucart B ernadette , Régine, 16, rue  Emile- 
D unois, à Boulogne. — Jaunet A ndré, Louis, Auguste, 24, bou le
vard des Jard ies, à Vaucresson. — T ondu  G érard, Jean-Louis, 81, 
boulevard Jean-Jaurès, à B oulogne. — H am m ani M oham ed, G érard, 
121, rue  de Silly, à Boulogne. — Couvreur V iviane, 4, avenue A.- 
C hénier, à Issy-les-M oulineaux. — Dewynckel C hristian, Georges, 
H enri, 31, avenue C lodoald. — L estroban D anièle, Odette, Gracieuse, 
4 bis, rue  de Saint-Cloud, à V iïle-d’Avray. — Contenot, B ernadette, 
M arie, Louise, 153, boulevard de la R épublique. — Bussonet Allie. 
Françoise. M arguerite, 1, rue F rédéric-C lém ent, à Garches. — 
M enant M ichel, Georges, H en ri. 37, rue  de la P orte-Jaune, à 
Garches. — M artin  M argaret, V iviane, 9, place H enri-IV , à Suresnes,

— D ucam in M ichelle, Françoise, Janine, M arcelle, 92, ru e  de Paris, 
à B oulogne. — Charon M arie, C laire, Yvette, 36, rou te  de Vau- 
girard , à M eudon. — P rie u r  B anielle , Geneviève, 2, rue  Paul- 
D upuis, à Paris (16e). — L abati M ireille, Pau lelte , 98, avenue du 
M aréchal-Foch. — A laterre François, A lexandre, 22, avenue de la 
D ivision-Leclerc, à Sèvres. — Q uentin  T atiana, Lily, C laudine, 2, 
rue  Yves-Kerm en, à B oulogne. — Baudy Jacques, Charles, Louis, 
E m ile. 198, boulevard  de la R épublique. — D urrem ble Françoise, 
Espérance, Jeanne, 49, avenue Jean-Jaurès, à Suresnes. — P o irier 
Jean , Luc, R oger, 16, rue  des Velettes, à Suresnes. — Laporte F ra n 
çoise, B ernadette, Josette, 11, ru e  M arguerite, à C lam art. — Hasen-
fratz D anielle, M arie, Jeanne, 42, boulevard Sénard. — G obet Jac
queline, G erm aine, 82, rue  des T illeuls, à Boulogne. — Lavocat 
D aniel, Pau l, 32, rue  des T illeuls, à Boulogne. — Lavocat Daniel, 
Pau l, 32, ru e  Royale. — Em ond C laudine, R eine, 7, avenue de 
Longcham p. — Loubry Jack, 183, ru e  G alliéni, à Boulogne. — 
Z eghouani Fatim a, D anielle, 6 bis, ru e  de l ’Eglise, à Puteaux. — De 
Baysnast de Septfontaines T ierry , L ionel, P ie rre , M arie, 11, avenue 
de Suresnes. — A nnet H élène, Josiane, 8, rue  Sevin-Vincent. — 
Baradeau Jean, M arc, François, 13, rue  de l ’Avre. — Le Jouan 
R ené, 136, ru e  G alliéni, à R ueil. — Théry  C hristiane, M arie, Ëmi. 
lienne, M ichèle, 46, avenue des Landes, à Suresnes. — Bedian 
A ntranic, Jean, 58, route N ationale, à Viroflay. — M oulin Christiane, 
R obert, Jeanne, 60, rue  de l ’A ncienne-M airie, à Boulogne. — B o n 
net D anielle, Angèle, Ju lienne, 15. boulevard de la R épublique. — 
Clém ent Gilles, L ylian, Roger, 12, rue  de la Paix . — B erthelon 
Claude, Jean , 26, ru e  des C arrières, à Suresnes. — F u rt Patrice, 
R oger, P ierre , 14, ru e  A thim e-Rué, à Garches. — Couplan M ichel, 
M arie. 47, _ rue  des C arrières, à Suresnes. — Loche Dom inique, 
Anne, M arie, 38, rue  des Rosiers, à R ueil. — Pelle t A ndré, F e r
nand, M arcel, 23, rue  de Sèvres, à V ille-d’Avray. — D rieux C hris
tian , M ichel, Jacques, H enri, 148, boulevard M alesherbes, à Paris.
— D auchel A lain, A ndré. 7 bis. rue  de C habrol, à Paris. — Vorano 
C hristiane. 1, avenue Bernard-Palissy. — Pringot Jean-B aptiste, 
M arie et P rin g o t P ie rre . M arie, Jean, 17. boulevard de la R épu
b lique . — L ’H igu iner Daniel, 21, rue  M ichelet. à Boulogne. —
T rem ouillat Gisèle, B erthe, 6, rue  du M ont-V alérien, à Suresnes.
— Leclerc Laurence, 65. rou te  de la R épublique, à M eudon. — Ger- 
m onpre Claude, G abriel, 72, route de la Reine, à Boulogne. - -
M orvan Lucien, 76, rue  Carnot. à Suresnes. — De K onrad Aune, 
M ichèle, 27 bis, rue  D nret, à Paris (16e). — V ontbron M icheline, 
N icole, 61, rue H enri-R egnault. à R ueil. —, G aubert P ierre tte , 
Jeanne. Augustine, 17, rue  de F leury , à C lam art. — T,n«ne B er
nard , E m ile, François, M arcel, 23, rue Pasteur, à Neuilîy-Plnisance,
— Lavinlette, M ichel. R oger. 18, rue H enri-R eguault, —- Norm and 
G érard. Ju les. 9, rue  Reué-W eill. — I.em oine Odile, Camille. Léon- 
tine, Nicole. 110, rue  T ahère. — P ieuchot R oger, A ndré, 32, avenue 
B ernard-Palissy.

M A R IA G E S
A ndré Jean , G erm ain, G abriel M oniat. 128 bis. rue  de la Tombe- 

ïsso ire, à Paris et Raym onde Boussy, 28. rue Ferdinand-C hartier, 
à Saint-Cloud. — Alain M arie, Jean, C lodoald C outureau, 13. rue 
Preschez. à Saint-Cloud et Jacqueline, M arie. A lbertine Badaire,
6. rue  Agathe, a Saint-C loud. — W illiam , W ithe D unhar, a Cleve- 
land. Ohin. (.Etats-Unis) et Jeannine, Fernande. Ju lienne  Desprès, 
1. ni a ce M agenta, à Saint-C loud. — Jean , Louis H enault, 35. rue 
d ’Orléans, à Saint-Cloud et Eugénie. Augustine B réard . 24, rue  de 
la Paix, à Saint-Cloud. A lbert. T.énn Dr-lahave. 330, rou te  de 
I’F m pereur, à Garches et M arie, M adeleine Massé- SI, rue E ncourt, 
à Saint-Cloud. —- W iufred  Cearney, à D eratr, Texas (Etats-Unis) 
et Yvette. M adeleine Besnard, 31, rue d ’Orléans, à Saint-C loud. — 
Gustave B arbier, à Jouet-sur-T  Aubois ('Cher), et Alix. Clém ence 
Aune. 32. avenue B elm ontet. ® Saint-C loud. — Joseph. Gaston, 
M arceau P etit. 5. rue  H ute llier. à ! r ' -ne- ’llc l'Oise) et H uguotte, 
R enée, A ntoinette  Reboisson, avenue des Chalets, à Saint-Cloud.

DECES
M om enceau Raym ond, Em ile, Octave, 35 ans, 38, rue Lavoisier, 

à Vélizy-Villacoublay. — G ruin M adeleine, E lisa, 88 ans, 20. rue 
de la Paix. — Lagarde M arthe, D om inique, 64 ans, 1, rue Lelé- 
gard. — Brod François, 71 ans, 54, rue  de Saint-Cloud, à Ville- 
d ’Avray. — _ D urin M arcelle, Jeanne, M athilde. 22 ans. 7, allée 
Foch. — A léonard M arie, A lexandrine, veuve M ancier, 70 ans, 10, 
rue  de l ’Eglise. — B arbet Louise, Clarisse, veuve Lefranc, 87 ans, 
1, rue Lelégard. _— Escalm el H enri, Eugène, G uillaum e, 63 ans,
7, avenue des P rés. — Lefebvre Zelie, veuve Dqvreese, 72 ans, 7, 
rue  de la G are, à Saint-A ndré (N ord). — Teste T éontine, veuve 
Lem oine. 80 ans, 1, rue  Lelégard. — Srhm itt M arie, Apolline, 
veuve F ilhon , 84 ans, 64, rue  A lbert-C aron, à Suresnes. — Le Fèvre 
M arcel, V ictor, 65 ans, 64. rue de Buzenval. — Doncet Georges, 
E tienne. 80 ans, I ,  rue  Lelégard. — Bnyol Augustin, Fugène. 80 ans,
1. rue  Lelégard. — Courtv M arie, Louise, Augustine, femm e T hiria t, 
32 ans, 30, boulevard Louis-Loucheur, à Suresnes. — R avouna 
Nessim , 65 ans, 10, rue M ontesquieu. — A neade R obert, 43 ans,
2. avenue de Nancy. — C hérot V irginie. M arie. Josèphe. veuve 
Rot.he, 76 ans, 42, rue Sevin-Vincent. — Fevdit A rm and, A dolphe, 
78 ans, 53, rue  de Buzenval. — M iotte Joseph, 49 ans, 58, avenue 
Jean-Jaurès, à M eudon,
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